
PRÉFET DU DOUBS 

Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement Franche-Comté 

Unité Territoriale Nord Franche-Comté 

ARRETE N° DREAL-UTNFC-20150825-001 

  

Société PEUGEOT JAPY 
Commune de VALENTIGNEY 

Arrêté préfectoral de régularisation COPIE * 
CONFORME 

LE PRÉFET DE RÉGION FRANCHE-COMTÉ 
PRÉFET DU Douss 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées ; 

Vu la nomenclature des installations classées 

Vu les actes des 9 juin 1982, 4 décembre 1987, du 26 septembre 1997, 11 mars 1998 et 11 mars 2002 antérieurement délivrés à la société PEUGEOT JAPY INDUSTRIES SA pour l'établissement qu'elle exploite sur le territoire de la commune de VALENTIGNEY : 

Vu la demande présentée le 18 février 2002, complétée les 15 octobre et 18 décembre 2003, les 3 et 30 mars 2004 et le 28 mai 2004 par la société PEUGEOT JAPY INDUSTRIES SA dont le siège social est situé Les Usines Sous Roches 25700 VALENTIGNEY en vue d'obtenir l'autorisation d'augmenter la capacité de ses installations de traitement de surface sur le territoire de la commune de VALENTIGNEY à la même adresse : 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande : 

Vu la décision en date du 2 décembre 2004 du président du tribunal administratif de BESANÇON portant désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 7328 en date du 16 décembre 2004 ordonnant l'organisation d’une enquéte publique pour une durée de un mois du 17 janvier 2005 au 17 février 2005 inclus sur le territoire des communes de VALENTIGNEY ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication en date des 21 et 23 décembre 2004 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur 
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Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de ARBOUANS, AUDINCOURT, SELONCOURT et VALENTIGNEY ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : 

Vu l'avis du CHSCT : 

Vu le dossier de modification déposé à l'Unité Territoriale Nord-Franche-Comté en application de l'article R512-33 du Code de l'Environnement le 7 février 2013 ; 

Vu le courrier de l'exploitant en date du 22 Septembre 2010 justifiant de l'élimination des transformateurs contaminés aux PCB ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 4 juin 2015 de l'inspection des installations classées : 

Vu l'avis en date du 18 juin 2015 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité d’être entendu) ; 

Vu le projet d'arrêté porté ie 22 juin 2015 à la connaissance du demandeur : 

Vu l'absence d'observation du pétitionnaire sur ce projet , 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le demandeur a été conduit à apporter des améliorations à son projet initial correspondant à l'usage des techniques actuellement disponibles, notamment en fermant ses circuits de refroidissement, permettant de réduire les prélèvements d'eau dans le milieu naturel et limiter les risques de pollution des eaux : 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'expioitant, notamment : autosurveitlance des rejets atmosphériques et des rejets aqueux, respect des valeurs limites des rejets atmosphériques et aqueux, dispositions relatives à la prévention des risques, sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation prévues dans le dossier de demande d'autorisation permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

CONSIDERANT que l'ampleur des autres modifications intervenues Sur le site depuis la délivrance des actes antérieurs rend nécessaire une refonte complète de l'arrêté préfectoral du 9 juin 1982 ; 

CONSIDERANT que les modifications apportées à l'installation postérieurement à l'enquête publique n'engendrent pas d'impact jugés significatifs sur l'environnement et la santé humaine par rapport à l'état initial, que les dispositions proposées dans le présent arrêté sont de nature à éviter et surveiller les impacts des installations, et que par conséquent ces modifications ne sont pas jugées substantielles : 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Le pétitionnaire entendu : 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du DOUBS :
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  TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  
CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

VALENTIGNEY est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de VALENTIGNEY à la même adresse les installations détaillées dans jes articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 
Les nouvelles prescriptions édictées par le présent arrêté se substituent à celles édictées par l'arrêté préfectoral n° 3273 en date du 9 juin 1982 à l'exception de l'article 1, les prescriptions édictées par les récépissés de déclaration des 4 décembre 1987 et 11 mars 1998, ainsi que les arrêtés préfectoraux complémentaires n°4430 du 26 septembre 1997. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES



  Libsfé de Je rubrique Rubrique 
£ : (activité) : AS,A BNC 

  

Naure de l'installation 

     
Critère de 
clässement nt |: 

  Métaux et alliages (travail 
mécanique des) 

2560.1 |E Brocheuses, rectifieuses, ébavureuses, 
tour et centre d'usinage, rodeuses, 
perceuses, fraiseuses, redresseuses 

- Atelier 01 (axes de fourchettes) 
- Atelier 02 (crémaillères) 
- Atelier 03 {common rails, ébauches de 
crémaillères et arbres relais ) 
- Atelier 04 (axes de levier) 
- Atelier 05 (parc acier - écroûtage et 
coupe) 
- Atelier 06 (arbres de transmission) 
- Atelier 08 (forage) 
- Atelier 07 
- Atelier de maintenance et de stockage 
du matériel électrique | bâtiment 1, 2, 3, 
4,5, 7 et 32. 

Puissance 
installation 

  

  2563 E [Nettoyage-dégraissage de 
surface quelconque, par 
des procédés utilisant des 
liquides à base aqueuse ou 
hydrosolubles à l'exclusion 
des activités de nettoyage- 
dégraissage associées à 
du traitement de surface. 

Tunnels et machines à laver fonctionnant 
avec des lessives alcalines 

- Atelier 01 : 
1 MAL de 110L 
1 MAL de 110L 
1 MAL de 1100 L 
- Ateller 02 : 
7 MAL de 500 L 
- Atelier 03 : 
2 MAL de 500 L 

1 machine à laver ultrason de capacité 
800 L 
- Atelier 06 : 
6 MAL de 500 L 
3 MAL de 1500 L 
3 machines à aspersion de 500 L 

La quantité 
mise en 
œuvre dans 
le procédé 
étant : 

>7500 16120 

  2561 D Métaux et alliages (trempe, 
recuit ou revenu) 

Atelier 01 : 8 postes de trempe 
Atelier 02 : 3 postes de trempe 
Atelier 03 : 3 postes de trempe 
Atelier 04 : 3 postes de trempe 
Atelier 06 : 3 postes de trempe 

Total : 21 postes de trempe 

sans 
seuil 

20 postes] 

  2910.42 IDC [Combustion (installation 
de} 

      
Atelier 01 : 
- 1 chaudière fonctionnant au gaz de 

236 KW (atelier 01) 
- 1 chaudière fonctionnant au gaz de 

3480 KW 

Atelier 02 : 
- 1 chaudière fonctionnant au gaz de 

134 kW 
- 1 chaudière SUNFLOWER 

fonctionnant au gaz de 350 KW 
- À chaudière SUNFLOWER au gaz 

de 240 kW 
- 1 chaudière au gaz de 45 KW ( local 

de lavage des caisses crémaillères) 

Atelier 03 : 
-___ 1 chaudière au gaz de 110 kW (bât 

37) 

Atelier 05 (chaufferie Sud) : 
- 1 chaudière au gaz de 5.1 MW 
- 1 chaudière au gaz de 200 kW       

Puissance 
thermique 

  
>2et 
<20 

MW 

  
12 
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Atelier 06 : 
1 chaudière de 130 KW au gaz 
naturel 
1 chaudière de 45 kW au gaz naturel 

Atelier 07 : 1 chaudière gaz de 45 kW 
1 chaudière au gaz de 3.5 MW 

  

  

  

  

  

  

  

  

ou climatiques (y compris 
pompe à chaleur) de 

capacité unitaire 
Supérieure à 2 kg, la 
quantité cumulée de fluide 
susceptible d'être présente 
dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 300 
kg               

(atelier 804) 
- 1 chaudière au fioul de 2 MW 

(Bureaux) 
- 1 chaudière gaz de 50 KW 

(Magasins) 
2925 |D |Accumulateurs {atelier de [Bâtiment 39 7 garage : pôle de Puissance >50 KW  |165 KW charge d') chargement de batterie : maximale 

6 chariots élévateurs à postes de charge 
de puissance totale de 28 kW 

Répartis sur toute l'usine : 
Gerbeurs électriques, transpalettes 
électriques d'une puissance totale 
de 138 kW 

2575 D Abrasives (emploi de matières) non visé [Puissance >20 !kW 109/kW par 2565 installation 
1418 NC |Acétylène (stockage ou 11 bouteilles d’acétylène de poids Quantité 100 kg!49,5 kg emploi) unitaire de 4.5 kg totale 

stockée 1432 NC |Liquides inflammabies 1 cuve aérienne de 1000 L de fioul Quantité 10 m*|6 m (stockage) + cuve aérienne de 5000 L (fiout stockée 
chauffage) 

1435 NC }Station service interne 1 pompe de distribution de fioul d'un Débit > 1 m/an|12 m'/an débit équivalent distribué de 40min. Le |maximum 
volume annuel distribué correspond à 12 équivalent de 
m3/an Pinstallation 

1530 NC |Papier, carton ou Local d'emballages en carton, le Volume >1000 m|25 mé analogues stockage maximum étant de 25 m3 stocké 
1630 NC |Soude ou potasse Stockage maximal de 36 fûts de 25 kg de [Quantité >100 [Tonne {960 kg caustique lessive liquide à teneur inférieure à 20% 

en poids d'hydroxyde de sodium 
Gaz à effet de serre fluorés 

quantité >ou< kg 1185 D |visés par le règlement (CE) cumulée del à 300 n° 842/2006 ou substances 
fluide kg qui appauvrissent la volume de l'activité à fournir par susceptible couche d'ozone visées par] l'exploitant à l'inspection des installations [d'être le règlement (CE) n° classées présente 1005/2009 (fabrication, 
dans emploi, stockage). 
l'installation 

2. Emploi dans des 
équipements clos 
en exploitation. 

a)Équipements frigorifiques         Le plan général de l'usine est fourni en annexe du présent arrêté. 
A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d' 
NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le ou les capacités maximales autorisées. 

utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou 

rythme de fonctionnement, le volume des installations
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Communes Parcelles Lieux-dits 
  

    
VALENTIGNEY Section B, Parcelles n° 22 et 223 Les Usines sous Roches     
Le plan général de l'installation est reporté en annexe au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation, d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Cas d'un site existant : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues Pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R 512-46-26 et R 51 2-46-27 dudit code. 
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CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et régiementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
ll peut être déféré à la juridiction administrative auprès du tribunal administratif du département du Doubs. 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à | 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  
Dates Textes 

Arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime 1442113 |de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2563 de ja nomenclature des installations classées pour ia protection de l'environnement 

Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 êtR. 6541-46 29/02/12 du code de l'environnement 

Arrêté du 2 octobre 2009 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est Supérieure à 02/10/09 |400 KW et inférieure à 20 MW 
15/09/09 | Arrêté du 15/09/09 relatif à l'entretien annuel des chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 kilowatts 

Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modaltés d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 

  

  

  

  07/07/09 

  
31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
29/07/05 |Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dan ereux ou radioactifs 

  
  

  

30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 23/01/97 |Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 
25/07/97 |Arrêté du 25/07/07 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion 30/06/07 | Arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2561 : " Métaux et alliages {trempe, recuit ou revenu) " 
13/07/94 | Décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif notamment aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages 
31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

  

  

  

  

       



p 8/70 

  
TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversernent, Chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrété. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation, 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment produits absorbants, manches de filtres. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu Propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par es produits et poussières. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…). 

Pour la partie Est du site située en zone ZRc de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural et urbain de la Commune de Valentigney, les dispositions de ta ZPPAU (Zone de Protection du Patrimoine Architectural et Urbain) doivent être respectées. 

Pour toute modifications des lieux, l'exploitant devra vérifier au préalable si son projet est soumis à des dispositions particulières encadrées par le règlement de la ZPPAU. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Ii précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants . 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

-__les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

La liste récapitulative des documents à transmettre à l'inspection figure au chapitre 2.7 du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  
Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
  Article 7.2.3 Vérification des installations électriques Annuelle 
  Autosurveillance des rejets atmosphériques 

Article 9.2.1 et | Installations de travail mécanique des métaux | Annuelle 

  

3.2.5 Postes de trempe Tous les 3 ans 

Installations de combustion Tous les 2 ans 

Article 9.2.2 | Consommation d'eau Hebdomadaire 
  Article 9.2.4.2 | Autosurveillance des eaux souterraines Semestrielle 
  Autosurveillance des rejets d'eau 

Article 9.2.3 |Eaux pluviales Tous les 2 ans 

Eaux résiduaires Annuelle 

    Article 9.2.7 |Niveaux sonores Tous les 3 ans        
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Périodicités / échéances 

  

  

  

  

    

Articles Documents à transmettre 

Article 1.7.6 | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 
Articles 2.5.1 | Déciaration et rapport d'incident ou d'accident | Sous 15 jours 

Article 9.3.4 |Résultats d'autosurveillance Dans le mois qui suit la réception des résultats 
Rapport de synthèse de l'autosurveillance 

Aide9.32 | amosphédques énasoe orne |Amuelle 
élimination des déchets) 

Article 9.4.1.1 | Déclaration annuelle des émissions (GEREP) | Annuelle     
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimun les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent étre conçues, exploitées et entretenues de manière : 
à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 
installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. . 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 
les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 
prévention des rienmtiss ri avant nd et dE     ue  
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont aménagés conformément aux conditions fixées par les méthodes de référence précisées dans l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains ouverts doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites définies à l'article 3.2.4 du présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

Les installations de type fermé (machine à laver...) ne sont pas soumises aux sections des rejets à l'atmosphère, des valeurs limites d'émission et des impacts sur l'air. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d'une impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Le stockage des produits en vrac non pulvérulents est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste à jour des installations, le plan de leur localisation et leur émissaire de rejet. Les installations visées sont notamment les suivantes : 
— machines à laver avec rejet extérieur 

— postes de soudage 

— postes de trempe 

— installations de travail mécanique des métaux, et notamment traitement des brouillards d'huile avec rejet extérieur 

— chaudières 

La liste des installations tenue à jour est fournie à l'inspection des installations classées notamment au moment de la remise du rapport annuel d’autosurveillance. 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Hauteur de cheminée et vitesse d’éjection 
L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées la justification du respect des prescriptions applicables concernant les hauteurs de cheminée pour les installations qu’il exploite. 

Article 3.2.3.1. Postes de trempe 
Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres des bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres
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Article 3.2.3.2. Machines à laver avec rejet extérieur 
La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à 
l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions de 
polluants à l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion 
des gaz. 
Cette hauteur, qui ne peut être inférieure à 10 mètres, est déterminée pour les nouvelles installations 
conformément à l'annexe 1 de l'arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2563 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement. Pour les instaitations existantes, la hauteur correspond à celle de l'arrêté en 
vigueur au moment de la mise en service de l'installation. 

Article 3.2.3.3. Installation de grenaillage 
Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

Article 3.2.3.4. Chaudières 

* __ Combustibles utilisés 
Les combustibles à employer correspondent à ceux figurant dans le dossier d'autorisation et aux caractéristiques 
préconisées par le constructeur des appareils de combustion. 
Ceux-ci ne peuvent être d'autres combustibles que ceux définis limitativement dans la nomenclature des 
installations classées sous la rubrique 2910-A. 
Le combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chambre de 
combustion. 

*__ Hauteur de cheminées 
installations de combustion > 2MW et < 20MW implantées après le 27 septembre 1997 : La hauteur de ja 
cheminée est déterminée conformément à l'article 6.2.2 de l'arrêté du 30 juin 1997 reporté en annexe au présent 
arrêté. 
La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale est au moins égale à 5 m/s pour les 
combustibles gazeux et le fioul domestique. 

. utres appareils de combustion isolé ou groupe d'appareils, raccordé à une même cheminée 
fonctionnant au gaz ou fioul domestique, et dont la puissance est inférieure à 2 MW 

Dans le cas d'un appareil de combustion isolé ou d'un groupe d'appareils, raccordé à une même cheminée et dont la puissance est inférieure à 2 MW, la hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée d'évacuation des 
gaz de combustion dépasse d'au moins 3 mètres le point le plus haut de la toiture surmontant l'installation en cas 
d'utilisation d'un combustible gazeux ou du fioul domestique. Pour les autres combustibles, la hauteur de la 
cheminée n'est pas inférieure à 10 mètres. 

  

Article 3.2.3,5. Installations de travail mécanique des métaux 
La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à 
l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions de 
polluants à l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion 
des gaz. Cette hauteur, qui ne peut être inférieure à 10 mètres, est déterminée conformément à l'arrêté en vigueur 
au moment de la mise en service de l'installation : 
- installations existantes : arrêté en vigueur au moment de la mise en service de l'installation ; 
- installation mise en service après le 14 décembre 2013 : annexe Il de l'arrêté du 14 décembre 2013 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES D'ÉMISSIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 
gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O; ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

Article 3.2.4.1. Postes de trempe 

Les rejets atmosphériques issus des postes de trempe doivent respecter les valeurs limites fixées ci-dessous : 
  

  

  

    

POLLUANT VALEUR LIMITE 
D'EMISSION 

Poussières 150 mg/Nm3 
COVNM exprimé en 40 mg/Nm3 
carbone total   
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Article 3.2.4.2. Installation de grenaillage 

  

  

  

POLLUANT VALEUR LIMITE 
D’EMISSION 

Poussières 150 mg/Nm3       

Article 3.2.4.3. Installations de travail mécanique des métaux 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux horaire. Dans le 
cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites applicables à Chaque rejet canalisé 
sont déterminées le cas échéant en fonction du flux total de l'ensembie des rejets canalisés et diffus. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet des mesures périodiques 
prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées, les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par l'installation. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une 
demi-heure, 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 

Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de 
surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 
fois la valeur limite d'émission. 

Par ailleurs, pour toutes les autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation, les effluents gazeux 
respectent les valeurs limites de concentration fixées dans le tableau selon le flux horaire figurant en annexe Ill. 

  

  

  

  

POLLUANTS ALEUR LIMITE D'ÉMISSION 

1. Poussières totales 

Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h 100 mg/m° 
Flux horaire est supérieur à 1 kg/h 40 mg/m° 
  

2. Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) 

a) Rejets de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés 
  

  

0,05 mg/m* par métal 
0,1 mg/m® pour la somme des métaux 
(exprimés en Cd + Hg + Ti) 

Flux horaire total de cadmium, mercure et thailium, et de leurs composés 
dépasse 1 g/h   

  
lb) Rejets d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés 

Flux horaire total d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés, 
dépasse 5 gfh 

[e) Rejets de plomb et de ses composés 

[Fiux horaire total de plomb et de ses composés dépasse 10 g/h 1 mg/m* (exprimée en Pb) 

d) Rejets d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium et zinc, et de leurs 
composés 

5 mg/m* (exprimée en Sb + Cr + Co + 
Cu + Sn + Mn + Ni +V + Zn). 

40 mg/m”(exprimée en carbone total de la concentration globale 
de l'ensemble des composés) 

  

4 mg/m (exprimée en As + Se + Te)   
  

      

Flux horaire total d'antimoine, chrome, cobal, cuivre, étain, manganèse 
(”}, nickel, vanadium, zinc et de leurs composés dépasse 25 g/h 

           8. Composés organiques volatils 

la) Cas général 

Rejet total de composés organiques volatils à 
l'exclusion du méthane : 
Flux horaire total dépasse 2 kg/h.     

  

  
Article 3.2.4.4. Installations de combustion de puissance supérieure à 2MW. 
Installations de combustion >2MW et < 20MW : Les rejets atmosphériques issus des installations de combustion 
doivent respecter les valeurs limites fixées par l'arrêté ministériel en vigueur (article 6.2.4 de l'arrêté du 25 juillet 
1997) renortées en annexe du présent arrêté
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Article 3.2.4,5. Machines à laver 

Les rejets atmosphériques issus des installations doivent respecter les valeurs limites fixées par l'arrêté ministériel en vigueur (article 44 de l'arrêté du 14 décembre 201 3) reporté en annexe du présent arrêté. 
Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux horaire. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées, le cas échéant, en fonction du fiux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. 

{POLLUANT ALEUR LIMITE D'ÉMISSION 
  

  

1. Rejets de diverses substances gazeuses : 

    a) Acidité totale (exprimée en H) 

  

1 mg/m° 
Quel que soit le flux -horaire de 
l'acidité   
  
D) Alcalins (exprimée en OH) 

  

d'alcalinité 10 mg/m* 

    

Quel que soit le flux el 

  

COV (si le flux horaire total es 
supérieur à 2kg/h)   

  

Fe mg/Nm3 

  

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi-heure. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission. 

Article 3.2.5. AUTOSURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES REJETS A L'ÉMISSION 
Les rejets à l'atmosphère seront contrôlés selon Ja périodicité et le programme prévu ci dessous. 

Les échantillons doivent être représentatifs du fonctionnement des installations. 

Ces résultats sont tenus à disposition de l'inspection des Installations Classées et archivés pendant au moins 5 ans. 

Conditions générales de réalisation des mesures 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand il existe une procédure d'agrément des organismes. 
À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par ia norme NFX 44-052 doivent être respectées. Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 
En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Postes de trempe 

Les conditions de mesure de la pollution rejetée sont définies par l'arrêté ministériel applicable aux installations en vigueur. 

L'arrêté du 30 juin 1997 en vigueur à la date du présent arrêté précise 

« Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières doit être effectuée selon les méthodes normalicéss Sr ainiehente he mnt dau des Enmta
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L'exploitant prévoit donc a minima le programme d'autosurveillance suivant : 

  

  

  

  

Paramètre Fréquence 
Débit Volumique 

Poussières Tous les 3 ans 
COVNM       
  

Installation de grenaillage 

Les conditions de mesure de la pollution rejetée sont définies par l'arrêté ministériel applicable aux installations en 
vigueur. 

L'arrêté du 30 juin 1997 en vigueur à la date du présent arrêté précise : 

« Une mesure du débit rejeté et de la concentration en poussières doit être effectuée, selon les méthodes 
normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. » 

L'exploitant prévoit a minima le programme d'autosurveillance suivant : 

  

Paramètre Fréquence 
Débit volumique 
Poussières 

  

  Tous les 3 ans       
  

Installations de combustion 

Dispositions spécifiques aux installations dont la puissance nominale est supérieure à 400 kW et inférieure ou 
égale à 2 MW 

Les chaudières dont la puissance nominale est supérieure à 400 KW et inférieure ou égale à 2 MW sont soumises 
aux prescriptions des articles R224-41-2 à R224-41-3 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant est chargé de faire réaliser les mesures permettant d'évaluer les concentrations de polluants 
atmosphériques prévues par l'article R. 224-41-2 du code de l’environnement. 

Dans le cadre du contrôle périodique, l'organisme de contrôle doit réaliser tous les deux ans une mesure de la 
teneur en oxydes d'azote (NOx) dans les gaz rejetés à l'atmosphère. Ces mesures sont réalisées conformément à 
l'arrêté ministériel du 2 octobre 2009. 

La mesure sera réalisée en fonctionnement stabilisé de la chaudière, avec une durée minimale permettant de 
prendre en compte les variations de concentration en NOXx, soit une durée minimale de 15 minutes. 
Les résultats des mesures sont exprimés en mg/m° dans les conditions normales de température et de pression, 
Sur gaz sec. La teneur en oxygène est ramenée à 3% d'O2. 

Les résultats des mesures sont comparés à la valeur indicative en NOX de 150 mg/Nm3. 

La première analyse devra être réalisée au cours de l'année suivant la notification du présent arrêté. 

Dispositions spécifiques aux installations > 2MW 

Les conditions de mesure de la pollution rejetée sont définies par l'arrêté ministériel applicable aux installations en 
vigueur. 

L'arrêté du 25 juillet 41997 en vigueur à la date de notification du présent arrété précise : 

« L'exploitant fait effectuer au moins _tous les deux ans par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un 
organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes 
d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA) une mesure du débit rejeté et des teneurs en 
oxygène, oxydes de soufre, poussières et oxydes d'azote dans les gez rejetés à l'atmosphère selon les méthodes 
normalisées en vigueur. Pour les chaudières utilisant un combustible solide, l'exploitant fait également effectuer 
dans les mêmes conditions une mesure des teneurs en dioxines et furanes.
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La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont 
exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est pas exigée si le combustible est 
du fioul domestique. 

Lors de la mise en service d’une nouvelle installation, un premier contrôle est effectué six mois au plus tard après 
la mise en service de l'installation. A cette occasion, les teneurs en monoxyde de carbone, en composés 
organiques volatils (hors méthane) et en formaldéhyde sont déterminées lorsque ces polluants sont réglementés. 
Les mesures sont effectuées selon les dispositions fixées par l'arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément 
des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances 
dans l'atmosphère. Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 
Pour les turbines et moteurs, les mesures sont effectuées en régime stabilisé à pleine charge. » 

Les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats ne dépassent pas les valeurs 
limites. 

Installations de travail mécanique des métaux 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions des paramètres fixés à l'article 3.243. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet des mesures périodiques 
prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées, les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par l'installation. 
Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre en charge des 
installations classées choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 
susvisé.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de Secours, Sont autorisées dans les quantités suivantes : 

    

  

  

Code national de la masse 
: Nom du d’eau Prélèvement 

quigine de la milieu de (compatible SANDRE) maximal annuel | Usage 
prélèvement | (si prélèvement dans une {m3) 

masse d’eau) 

Réseau public Î / 8500 m3 Installations industrielles 
Milieu de DOUBS DOUBS 191 000 m3 Usage sanitaire surface (rivière) exclusivement ateliers 01, 02, 

03, 04, 05 et maintenance             
  

Le prélèvement d'eau dans les nappes souterraines est interdit. 

Les installations de réfrigération sont en circuit fermé. 

L'exploitant étudiera sous un délai de 6 mois par une étude techno-économique les mesures nécessaires pour réduire les niveaux des prélèvements dans le DOUBS. Les résultats de cette étude seront transmis à linspection des installations classées. 

  

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D’EAUX 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation. 

Si le volume prélevé est supérieur à 10 000 m‘/an, les dispositions prises pour l'implantation, l'exploitation, le suivi, la surveillance et la mise à l'arrêt des ouvrages de prélèvement sont conformes aux dispositions indiquées dans l'arrêté du 11 septembre 2003 relatif aux prélèvements soumis à déclaration au titre de Ja rubrique 1.1.2.0 en application des artictes L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214,18. 

Si le prélèvement d'eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement où dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau où cette nappe, il est d'une capacité maximale inférieure à 1 000 m‘/heure. 

Si le prélèvement d'eau est effectué, Y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, il est inférieur à 5% du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau. 

 



p 19/70 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 
Les installations de l'entreprise dont le fonctionnement nécessite de l'eau ne doivent pes, du fait de leur conception 
ou de leur exploitation, permettre la pollution du réseau d'adduction public ou du réseau d'eau potable intérieur par 
des substances nocives ou indésirables, à l'occasion d'un phénomène de retour d’eau. 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et d'éviter des retours de substances dans 
le réseau d'adduction d'eau publique. 

Les systèmes de disconnection équipant le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable, en 
application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée 
doivent être vérifiés régulièrement et entretenus. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE ET REJETS DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article 4.2.6. ou non conforme à 
ses dispositions est interdit. 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
° Les eaux industrielles polluées : purges et vidanges de chaudières, éluats de régénération des résines 

échangeuses d'ions, condensats résultant des ateliers de compression d'air, eaux de refroidissement, aire de 
lavage) 

Les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées : les eaux de ruissellement susceptibles d'être souillées par 
les hydrocarbures (voies de circulation, aires de stationnement, aire de stockage des déchets), les eaux 
polluées lors d'un accident ou d'un incendie {y compris les eaux utilisées pour l'extinction). 

e Les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées : eaux pluviales de toiture, 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. ll est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 
rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation du ou des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution publique, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature SEE ie a
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 
d'un autre site industriel. 

Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

ARTICLE 4.2.5, CONDITIONS DE REJET 

+ Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée est mesurée ou estimée à partir des relevés des quantités d'eau prélevées dans le 
réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel, 

+ Conditions de rejets des eaux industrielles 

Tout effluent aqueux industriel, autres que ceux autorisés à l'article 4.2.6, doit être considéré comme un déchet et 
traité conformément au titre 5 : les effluents issus de l'activité de lavage, et les effluents issus du nettoyage des 
ateliers sont traités comme des déchets conformément au titre 5. 

+ Conditions de rejets des eaux susceptibles d’être polluées : 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 
Stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, sont 
collectées par un réseau spécifique et traitées par un où plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de 
traïer les polluants en présence. Ces dispositifs doivent être correctement entretenus est dimensionnés visant au 
minimum à la décantation des matières en Suspension et à la rétention des hydrocarbures. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du 
volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification apportée par 
l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à 
disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du 
nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les 
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de nré: : à è HE nallrdihe due Enls das  
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Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes 
sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 
En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas 
de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un 
entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique 
d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout moyen 
est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. 
L'exploitant calcule la somme : 

*__ du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ; 
*__ du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part : 
* du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Partie Ouest du site 

Une partie des eaux (atelier 02 et 06) est assainie par le biais d’un bassin d'orage étanche d’un volume d’au 
minimum 500 m°, équipé en sortie d’un séparateur d'hydrocarbures. 

La totalité des eaux susceptibles d’être polluées ruisselant sur la partie Ouest de l'établissement est traitée 
par un ou plusieurs séparateurs hydrocarbures avant rejet dans le réseau ou dispositif équivalent. 

Si l'exploitant ne respecte pas la disposition ci-avant, il équipera sous un délai de 12 (douze) mois à 
compter de la notification de l'arrêté préfectoral, la totalité des exutoires collectant les eaux susceptibles 
d'être pollués d’un séparateur d’hydrocarbure correctement dimensionnés. Le plan des réseaux sera mis à 
jour en conséquence dans les conditions de l’article 4.2.2. 

L'exploitant transmettra sous un délai de 3 mois un plan du réseau eaux pluviales à jour mentionnant les 
bassins versants associés à chacun des points de rejets, ainsi que la localisation des points de rejets dans 
le réseau et dans le DOUBS. Ce plan localisera les séparateurs d'hydrocarbures actuels. 

  

Il réalisera sous un délai de 9 mois une étude de gestion des eaux pluviales qu'il transmettra à l'inspection 
des installations classées. Cette étude vise à vérifier lacceptabilité des rejets dans le DOUBS sur le plan 
qualitatif et quantitatif avec notamment les objectifs du SDAGE. Le cas échéant, des mesures 
d'amélioration assorti d'un échéancier seront proposées. 

Partie Est du site 

Dans un délai de 12 (douze) mois à compter de la notification de l'arrêté préfectoral, la totalité des 
exutoires collectant les eaux susceptibles d'être pollués (notamment aires de stationnement et aire de 
chargement et déchargement, aires susceptibles d’engendrer des rejets accidentels) seront équipés de 
Séparateurs d'hydrocarbures correctement dimensionnés. Le plan des réseaux sera mis à jour en 
conséquence dans les conditions de l'article 4.2.2. 

Gestion des eaux d'incendie 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées si nécessaire après contrôle de leur qualité vers les filières de 
traitement de déchets. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté (valeurs limites de l'article 4.3.8.1). 

  

L'exploitant fournira à l'inspection des installations classées sous un délai de 6 {six} mois à compter de la 
notification du présent arrêté un diagnostic de l’état des lieux de la gestion des eaux d'incendie sur les 
parties Est et Ouest. Il proposera à l'inspection des installations classée un plan d'action pour recueillir 
l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux 
utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution 
des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel.
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ARTICLE 4.2.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales et effluents industriels et domestiques générés par l'établissement 
aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

Article 4.2.6.1. Rejets dans le milieu naturel 

  Point de rejet vers le milieu naturel EP30 
  Localisation Voir plan en annexe au présent arrêté 
  

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d'être polluées de la partie 
Ouest, issues du collecteur eau pluviale 
  

Débit maximal journalier (m°/j) 
L'exploitant réalisera une analyse de débit du rejet 
et communiquera les résultats à l'inspection des 
installations classées sous un délai de 6 mois. 
  Débit maximum instantané / 
  Exutoire du reiet Réseau piuvial (collecteur) puis Doubs 
  Traitement avant rejet Traitement des hydrocarbures intermédiaires 
  Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 
collective 

Doubs après passage par un ou plusieurs séparateur- 
débourbeur d'hydrocarbures 
  Conditions de raccordement Conditions du gestionnaire 
  

  
Point de rejet vers le milieu naturel EP17, EP19 
  Localisation Voir plan en annexe au présent arrêté 
  

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d’être polluées de la partie 
Est 
  Débit maximal journalier (m°/j) ! 
  Débit maximum instantané ! 
  Exutoire du rejet Doubs 
  Traitement avant rejet Traitement des hydrocarbures intermédiaires 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 
collective 

Doubs après passage par un séparateur-débourbeur 
d'hydrocarbures 
  Conditions de raccordement Î 
  

  Point de rejet vers le milieu naturel J 
  Localisation Voir plan en annexe au présent arrêté 
  Nature des effluents Eaux pluviales de toiture partie Ouest 
  Débit maximal journalier (m°/j) ! 
  Débit maximum instantané ! 
  Exutoire du rejet Réseau pluvial puis DOUBS 
  Traitement avant rejet ! 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 
collective Doubs 
  Conditions de raccordement Conditions du gestionnaire 
  

  
Point de rejet vers le milieu naturel 1 
  Localisation Voir plan en annexe au présent arrêté 
  Nature des effluents Eaux pluviales de toiture partie Est 
  

  

  

  

Débit maximal journalier (m°/} I 
Débit maximum instantané Î 
Exutoire du rejet réseau pluvial 
Traitement avant rejet 1 
  Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 
collective Doubs 
    Conditions de raccordement     Conditions du gestionnaire 
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Article 4.2.6.2. Rejets dans le réseau eaux usées de la commune 
  

  

  

  

  

  

  

    

Point de rejet vers le milieu récepteur EU1, EUZ2, EU3, EU4, EUS, EU6 
des eaux usées 
Localisation Voir plan en annexe 1 au présent arrêté 

Eaux usées domestiques de la partie Ouest et Est, 

eaux vannes 
*__purges de compresseurs d'air, après 

Nature des effluents déshuilage ; 
* __purges et vidanges des chaudières 
«+ éluats de régénération des résines 

échangeuses d'ions 
A définir - L'exploitant réalisera une analyse de 

. an . débit du rejet et communiquera les résultats à 
Débit maximal journalier (m°4) l'inspection” des installations classées sous un 

délai de 6 mois. 
Exutoire du rejet Réseau d'eau usées de la commune — réseau séparatif 

Traitement avent rejet ! 

serrer récepteur ou Station de traitement Station d'épuration de ARBOUANS 

Autorisation de déversement délivrée par le propriétaire 
des réseaux et de la station d'épuration et à 

Conditions de raccordement communiquer au Préfet 
L'autorisation de déversement devra être transmise 
à l'inspection des installations classées 
  

Article 4.2.6.3. Rejets internes 
  

  

  

  

  

Point de rejet vers le réseau eau usées 

Localisation Voir plan en annexe au présent arrêté 

Nature des effluents Eaux de purge des chaudières 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement | Réseau d'eau usées de la commune après traitement 
collective par un séparateur d'hydrocarbures. 

Autorisation de déversement délivrée par le 
Conditions de raccordement propriétaire des réseaux et de la station d'épuration et 

à communiquer au Préfet       
  

ARTICLE 4.2.7. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 42.7.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la 

santé publique. 

Cette autorisation est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et est transmise par 
l'exploitant au Préfet. 

Article 4.2.7.2. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent l'ouvrage de rejet vers le réseau communal. 

Ces points sont implantés dans uns section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permet de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 
soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enrecistrement et Dermettent la conservation dee échantillons à une température de 4°C,   
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ARTICLE 4.2.8. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempits : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de toute substance rejetée à une concentration telle qu'elle serait susceptible d'entraîner un impact 

irréversible sur la biodiversité du milieu récepteur, 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
Température :_ inférieure à 30°C 
PH :_ compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur :  modfication de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg Pt! 

ARTICLE 4.2.9. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 42.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Article 4.2.10.1. Rejets dans une station d'épuration collective 
Les eaux industrielles résiduaires suivantes seront collectées et dirigées vers le réseau des eaux usées 
communal : 

- effluents de purge des circuits de refroidissement : 
purges de compresseurs d'air, après déshuilage : 

- _ purges et vidanges des chaudières ; 
-  éluats de régénération des résines échangeuses d'ions. 

Les purges des compresseurs seront rejetées vers le réseau après passage par un dispositif de traitement 
correctement dimensionné. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites ci-dessous définies. Dans le cas contraire les effluents concernés doivent être éliminés comme il est dit au TITRE 5. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° EU (repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Débit de référence Moyen journalier : à déterminer 
Paramètres Concentration (na journalière 

MES 600 
DCO 2000 
DBO5 800 
Phosphore 50 

Azote 150 
Métaux totaux 10 
Indice phénols 0,3 
Hydrocarbures totaux 5 
Composés organiques halogénés 1 
Fluor et composés dont fluorures 15       
  

Une mesure du débit de rejet sera réalisé dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté et transmis à l'inspection des installations classes.
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L'exploitant devra réaliser une analyse des eaux de son rejet selon les paramètres fixés ci dessus sous un 
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 4.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

L'exploitant prendra contact sous un délai de 3 mois avec les services compétents pour vérifier la 
conformité de ses installations et définir d’un plan d'action de mise en conformité si nécessaire. 

Toute fosse septique n'étant plus utilisée devra faire l'objet d’une mise à l'arrêt selon les bonnes pratiques en 
vigueur (vidange et inertage,.….) 

ARTICLE 4.2.12. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.2.13. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES 

Article 4.2.13.1. Rejets dans le milieu naturel 

Les rejets d'eaux pluviales canalisées respectent les valeurs limites de concentration suivantes, sous réserve de la 
compatibilité des rejets présentant les niveaux de poliution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés dans les SDAGE. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° EP1 à EP12 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

  

  

  

  

        

Paramètres Concentrations instantanées (mg/l) 

MES 30 

DCO 125 
Métaux totaux 15 
Hydrocarbures totaux 5 
  

Le réseau d'eaux pluviales est équipé à l'amont du raccordement au milieu naturel de vannes de coupure pouvant 
être actionnées en toutes circonstances. 

ARTICLE 4.2.14. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DE PURGES 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé 
publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un traitement avant rejet au milieu 
naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif, permettant de respecter les valeurs limites suivantes 
(contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur l'effluent brut non décanté et non filtré) sans dilution 
préalable ou mélange avec d'autres effluents : 
- PH : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la chaux) : 
- température : < 30 °C ; 

Les valeurs limites sont fixées à l'arrêté ministériei 2910 en vigueur. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° N ° EI n°1 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 

  

  

  

  

Paramètres Concentrations instantanées (mg/l) 

MES 100 
DCO 300 
Hydrocarbures totaux 10       
  

ARTICLE 4.2.15. SURVEILLANCE DES REJETS 

Cfa  
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

A cette fin, il doit : 

limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

- _ frier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
s'assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique 
ou thermique, 

- S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

> L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

> Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

> Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code 
de l'environnement. 

> Les piles et accumulateurs usagés regroupés sur le site sont gérés conformément aux dispositions de l’article 
R. 543-131 du code de l'environnement. Aucun traitement des piles et accumulateurs n’est autorisé sur le site. 

> Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du 
code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil ou pour l'ensilage. 

> Les déchets d'équipements électriques et électroniques regroupés sur le site sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. Aucun traitement des DEEE 
n'est autorisé sur le site. 

> Les déchets d'ameublement sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-240 à R. 543-256 
du code de l'environnement. 

> La séparation des différents déchets au sein de l'installation préalable à leur entreposage permettra la 
prévention des risques de mélange des déchets entre eux. 

> Les fluides frigorigènes doivent être éliminés et traités en conformité avec l'article R 543-88 du Code de 
l'Environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d’ entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées.
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ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 et 
L. 541-1 du code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 
non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 
des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS SORTANTS 

L'exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des 
intérêts visés à l'article L.511-1 et L.541-1 du Code de l'environnement. Il s'assure que les installations de 
destination disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires. 

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article 
R.541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.541-49 à 
R.541-64 et R.541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à empêcher les envols. En particulier, s’il est 
fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortant du site devront être couverts d’une bâche ou d’un filet. 
L'exploitant s’assurera que les entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces dispositions. 

ARTICLE 5.1.8. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec l'inspection des 
installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif 
prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 
suivantes : 

* la date de l'expédition du déchet ; 

la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article 
R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

+ __ la quantité du déchet sortant ; 

* le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

* le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 
récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement: 

“ le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 

* le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe Vi du règlement susvisé : 
* le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les 

annexes l et il de la directive susvisée ; 

* la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article 
L. 541-1 du code de l'environnement.
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement sont applicables à 
l'installation. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 5671-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …}) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À 
du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au 
bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 

Les bruits émis par les installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
suivantes : 

  

  

      

” Niveau de bruit ambiant 5 Tr d ue 
existant dans les zones à . Emergence admissible pour la - Emergence admissible pour la 
émergence réglementée période allant de 7 h à 22 h, sauf _ | période allant de 22 h à 7 h, ainsi que 

(inéluant ie bruitde dimanches ét j jours fériés = les dimanches et jours fériés 
Fétablissement) à 

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 
inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A)     
  

Dans le cas où le bruit particulier est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'arrêté de janvier 1997 relatif à la 
limitation des bruit émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement , 
de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionnement de 
l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans tableau ci-dessus. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITE DE PROPRIETE 

Les niveaux de bruit en limites de l'installation ne peuvent excéder : 

— 65 dB(A) pour la période de jour de 7h à 20h les jours de semaine 
— 55 db(A) pour la période de nuit de 22h à 6h les jours de semaine 
— 60 dB{A) les jours de semaine pour les périodes intermédiaires ; 
— 60 dB(A) les dimanches et jours fériés. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
si du à von bon à éer en lent las heanas me En éhhimais asiimaé À'hfclaie GAS Jisaiss —
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

CHAPITRE 6.4 CONTRÔLES 

L'exploitant doit faire réaliser, à ses frais, à l'occasion de toute modification notable de ses installations ou de leurs 
conditions d'exploitation, et au minimum tous les 3 ans, à une mesure des niveaux d'émission sonore de son 
établissement par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement. Ces mesures, destinées, en particulier, à apprécier le respect des 
valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée, seront réalisés dans des conditions 
représentatives du fonctionnement des installations. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 dans des 
conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant fait réaliser sous un délai de 3 mois, puis tous les 3 ans une vérification des niveaux de bruit 
en limite de propriété et au droit des ZER dans des conditions représentatives de fonctionnement de 
l'installation. Les points de mesure sont définis sur le plan annexé au présent arrêté. Les résultats des 
mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et 
propositions éventuelles d'amélioration. 

L'exploitant transmettre sous un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le plan des 
ZER.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 
besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

Article 7.1.2.1. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature ou les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R.231-53 du Code du travail. Les incompatibilités entre les substances et 
préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent 
compte. 

Ces fiches sont tenues à disposition du personnel d'intervention en cas de sinistre, qu'il soit interne ou externe à la 
société. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles, le nom des produits et, s’il y a 
lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.
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ARTICLE 7.1.5. CONTROLE DES ACCÈS 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
pour les moyens d'intervention. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des 
contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas 
de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Article 7.1.5.1. Caractéristiques minimales des voies 

L'exploitant veille à ce que les voies d'accès soient suffisamment dimensionnées pour permettre en tout temps 
l'accès à l'établissement par les engins de secours et de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Outre les dispositions constructives spécifiques détaillées au chapitre 8, l'exploitant respecte les dispositions 
suivantes : 

ARTICLE 7.2.1. INTERDICTION D'HABITATIONS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation. 

ARTICLE 7.2.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS, DISTANCE D'ÉLOIGNEMENT ET DÉTECTION 
INCENDIE — RÈGLES DE CONSTRUCTION ET D'AMÉNAGEMENT 

Article 7.2.2.1. Dispositions constructives 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles et imperméabilisés. 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présentent des caractéristiques de résistance et de réaction 
au feu (paroi coupe feu ; couverture, sols et planchers hauts incombustibles : porte pare flamme...) adaptés aux 
risques encourus. 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée comme étant une zone à risque en 
raison des matières mises en œuvre, stockées (ex : stockage de produits dangereux), utilisées ou produites, et 
étant susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement présente les caractéristiques suivantes : 

— matériaux de classe A2s1d0 
— toitures et couverture incombustible 
— _ murextérieurs de degré coupe feu 2h. 
— murs séparatifs de degré coupe feu 2h. 
—  Planchers/sol : REI 90 
— Portes et fermetures : El 90 

     tre cianbé damk mer ins matière de rer  
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Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, convoyeurs) sont 
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Article 7.2.2.2. Évacuation 

Les ateliers doivent être pourvus de portes et issues de secours en nombre suffisant et disposées 
convenablement. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 
opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les 
portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès à 
ces issues est balisé. 

Article 7.2.2.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 
tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 
possible des habitations voisines. 

Article 7.2.2.4. Désenfumage 

Les locaux abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie {lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent), conformes aux normes en vigueur. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d'incendie doit pouvoir s'effectuer d'une manière efficace. 
L'ouverture de ces équipements doit en toutes circonstances pouvoir se faire manuellement, les dispositifs de 
commande sont reportés près des accès et doivent être facilement repérables et aisément accessibles. 

L'exploitant doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs liés aux éléments de 
construction et de désenfumage retenus, ainsi que ceux liés à la conception des salles de commande et de 
contrôle. 

Article 7.2.2.5. Distances d’étoignement 

Tous les bâtiments abritant les installations devront être situés à au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Dans les locaux abritant les installations à risque d'incendie et d'explosion, le stockage des combustibles doit être 
évité et strictement limité aux nécessités de l'exploitation. Ces stockages doivent être situés à des distances 
suffisantes des zones à risque d'incendie et d'expiosion afin d'éviter la propagation d'un début d'incendie. 

Les stockages de bois ou matériaux combustibles analogues sont situés à plus de 30 mètres des parties de 
l'installation susceptibles de produire des effets toxiques ou des explosions en cas d'incendie du stockage, sauf si 
l'exploitant met en place des équipements dont il justifie la pertinence afin que ces produits et installations soient 
protégés de tels effets dominos. Les éléments de démonstration sont transmis et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Le stockage de cartons papiers est situé à plus de 15 mètres de tous les produits et installations susceptibles de 
produire des effets toxiques ou des explosions en cas d'incendie du Stockage, sauf si l'exploitant met en place des 
équipements dont it justifie la pertinence afin que ces produits et installations soient protégés de tels effets 
dominos. Les éléments de démonstration sont transmis et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les stockages de gaz inflammables sont situés à des distances suffisantes des zones à risque d'incendie afin 
d'éviter la propagation d'un début d'incendie. À défaut de justificatifs justifiant de l'absence d'effet domino, les 
distances suivantes sont au minimum à respecter ; 

+ __ L'implantation de stockages fixes est interdit dans les locaux et leur implantation doit respecter une 
distance d'au moins 10 mètres des installations à risques.
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*__ L'implantation de stockage en réservoirs mobiles doit être éloigné d'au minimum 5 mètres de tout stockage 
de matières inflammables, combustibles ou comburantes et à une distance suffisante des installations à 
risques et d'au minimum 5 mètres. 

Les stockages de liquides inflammables sont situées dans un local dédié extérieur aux locaux et protégé de manière à éviter tout risque d'effets domino des installations sur le stockage sauf si l'exploitant met en place des équipements dont il justifie la pertinence afin que ces produits et installations soient protégés de tels effets dominos. 

Le stockage d'acétylène en extérieur est situé à plus de 8 mètres du bâtiment industriel, sauf si l'exploitant met en place des équipements dont il justifie la pertinence afin que ces produits et installations soient protégés des effets dominos. 

Le stockage d'oxygène est situé en extérieur à plus de 5 mètres du bâtiment industriel, sauf si l'exploitant met en place des équipements dont il justifie la pertinence afin que ces produits et installations soient protégés des effets dominos. 

Les bêtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

Les éléments de démonstration de la conformité des installations aux dispositions du présent article sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.2.2.6. Détection incendie/explosion 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. Ils sont équipés d’un réseau adapté aux risques encourus permettant la détection précoce d’une atmosphère explosive où d'un sinistre. 

Tout déclenchement du réseau de détection entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et au niveau d'un point spécialisé à l'intérieur de l'établissement (PC, poste de garde, ..). Un transmetteur téléphonique est relié à une station centrale de télésurveillance 24 heures sur 24. 

Dans les bâtiments abritant les installations présentant un risque d'incendie, l'installation sera équipée d'un Système de sécurité incendie qui comprendra a minima : 
— des déclencheurs manuels d'alarme assurant la diffusion à une alarme générale 
— des alimentations électriques de sécurité. 
— d'un système de détection automatique d'incendie avec retransmission d'alarme, notamment opérationnel 

en l'absence de personnel. 

Les alarmes du système de détection automatique d'incendie sont centralisés pour l'exploitation immédiate des 
informations. 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée comme étant une zone à risque en 
raison des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, et étant susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'articie L. 511-1 du code de l'environnement dispose d'un dispositif de détection de substance particulière/fumée. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.
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CHAPITRE 7.3 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.3.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes aux spécifications du Service d'incendie et de 
Secours. 

L'exploitant met en œuvre les moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-Ci. 

ARTICLE 7.3.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et ies conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent étre inscrites sur un registre tenu 
à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 7.3.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du 
dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 
personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 
disposition de toute personne susceptibles d'intervenir en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.4. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.3.4,1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.3.4.2. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

L'exploitant doit veiller à ce que les voies d'accès internes à l'établissement soient utilisables en tout temps par les 
engins de secours et de lutte contre l'incendie. 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

* la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15%, 

* dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90kN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

*__ chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

En cas d’impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de 
l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse 
sont d'une largeur utile minimaie de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à 
en s mir



p35/70 

Article 7.3.4.3. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 
linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques 
sont : 

*__ largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 
+ longueur minimale de 10 mètres, 
*__ présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 

« engins ». 

Article 7.3.4.4. Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est 
desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. 
Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au 11. 
Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 
respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

+ la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 
10 mètres, la pente au maximum de 10%, 

*__ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

* aucun obstacie aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie, 
* la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment et inférieure à 4 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 
‘la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90kN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement 
minimale de 88 N/cm’. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher 
situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des SeCours, Sur au moins deux façades, 
cette voie « échelle » permet d'accéder à des ouvertures. 
Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 
présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation 
ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils 
sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

Article 7.3.4.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à 
deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

ARTICLE 7.3.5. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS INCENDIE 

Les voies d'accès à l'établissement doivent être utilisables en tout temps par les engins de secours et de lutte 
contre l'incendie. 

L'installation est pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, conformes aux 
réglementations en vigueur et entretenus en bon état de fonctionnement. 

Les ressources en eau doivent permettre d'alimenter avec un débit suffisant les moyens d'intervention ci-dessous 
énoncés et les moyens mobiles mis en œuvre le cas échéant par les services d'incendie et de secours, y-Compris 
en période de gel. 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

= d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 
"de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 : 
"assurer la défense incendie par 3 poteaux incendie 100 mm normalisés NFS 61-213 assurant chacun un 

débit simultané de 1000 l/mm (60 m°/h) sous une pression minimale de 1 bar durant 2 heures sont a minima 
respectées. 

“Deux aires d'aspiration d'une surface de 4m par 8m l'une au Sud du site et l'autre intérieure au site à proximité 
du bâtiment 804. 

"D'un plan d'évacuation et de signalisation des points d'eau :
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* des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et 
de déchargement des produits et déchets ; 

“ des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres et des pelies ; 

“D'un moyen permettant d'alerter les Services d'incendie et de Secours soit par une ligne dédiée reliée au 
centre de traitement de l'alerte départementale, soit par le 18 ou le 112. 

Sur la partie dite « Ouest du site », l'exploitant transmettra dans un délai de 3 (trois) mois à compter de la 
notification de l'arrêté préfectoral, à l'inspection des installations : 

* le calcul des besoins en eau d'extinction réalisé selon les guides méthodologiques en vigueur. La 
défense incendie devra selon les préconisations du SDIS être calculée sur les deux plus grands 
ensembles bâtimentaires (ateliers 802/806 d’une part et 803/805/808 d’autre part) ; 

+ l’état des lieux des ressources en eaux disponibles sur et à proximité du site et justifiera la 
suffisance de ces moyens de défense incendie au regard des prescriptions du présent arrêté et des 
besoins en eaux qui auront été calculés. Le cas échéant, Fexploitant mettre en conformité ses 
installations avec les prescriptions du présent arrêté : 

L'exploitant sollicitera l'avis du SDIS sur les calculs réalisés et sur Fadéquation des ressources en eaux 
aux besoins préalablement calculés. Une copie de l’avis rendu par le SDIS sera communiquée à 
finspection des Installations Classées. 

+ Conditions de confinement des eaux d'incendie 

L'exploitant réalisera sous un délai de 6 mois une étude technico-économique visant à assurer le 
confinement des eaux d'incendies du site. Le calcul du confinement devra être réalisé conformément aux 
dispositions de l’article 7.6.3 point V. 

  

L'exploitant tient à jour un plan d'établissement facilitant l'action des Sapeurs pompiers. ll définit et met en œuvre 
les moyens de lutte préconisés par le SDIS. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur 
le site et au maniement des moyens d'intervention. 

L'exploitant fournira également à la Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours des plans 
pour l'élaboration des consignes opérationnelles sous un format établi en accord avec ce service. 

L'ensemble des matériels de secours contre l'incendie devra être maintenu en bon état et vérifié au moins une fois 
par an. Ces opérations sont consignées dans un registre. 

L'exploitant établit un plan d'intervention et de secours qui précise notamment : 
* l'organisation, 
- les effectifs affectés, 
* le nombre, la nature et l'implantation des moyens de lutte contre un sinistre répartis dans 
« l'établissement, 
* les moyens de liaison avec les Services d'incendie et de secours, 
*___un recensement des sources de risques, 

*___une description des accidents susceptibles de se produire, 

une évaluation des conséquences des accidents, 
une liste de procédures et consignes de sécurité, 
un recensement des moyens d'intervention, 
une description de l'organisation des secours, 

une description de l'information, 
un inventaire des exercices, 
les fiches de données de sécurité, 

+ __ des plans et documents annexes. 

Des exercices de mise en œuvre du matériel incendie doivent être organisés par l'exploitant une fois par an, dans 
la mesure du possible en concertation avec les Services d'incendie et de Secours. La date et le compte-rendu de 
ces exercices sont consignés sur un registre.
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L'exploitant prendra contact avec les services du SDIS pour prévoir une manœuvre incendie dans un délai 
de quinze mois à compter de la notification du présent arrêté. Cette manœuvre fera l'objet d’un compte 
rendu qui sera transmis par l’exploitant à l'inspection des installations classées. 

Chaque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité. 

Tous les équipements de lutte contre l'incendie ainsi que les organes de mise en sécurité des installations comme 
les vannes de coupure des différents fluides (électricité, gaz...) sont convenablement repérés et facilement 
accessibles. 

ARTICLE 7.3.6. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles 
de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 
contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 
s'assurer de leur bon état. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.4.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d’une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

ARTICLE 7.4.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu'elles 
sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

ARTICLE 7.4.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une 
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 
rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 
exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 
L'exploïant veillera au nettoyage régulier des filtres de captation des poussières et du local principal du bâtiment B, 
où sont effectuées les activités de stockage et traitement des câbles. 

ARTICLE 7.4.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l'article 
7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de 
substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 
et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 
des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 
sis EE  
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CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de 
feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces 
permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5,3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.5.4. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 
par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec ies numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
nnllir vers le m irérentour
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ARTICLE 7,5.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

L'exploitant procède à l'affichage apparent : 

» Des consignes de sécurité . 
“Le plan d'évacuation conforme aux normes en vigueur. 
“ Les consignes de sécurité en cas d'incendie conformes aux normes en vigueur. 

Les renseignements relatifs aux modalités d'appel des Secours seront affichés en évidence, et d'une façon 
inaltérable près des appareils téléphoniques reliés au réseau urbain. 

ARTICLE 7.5.7. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles sont 
régulièrement mises à jour. 

ARTICLE 7.5.8. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 7.5.9. APPAREILS DE CHAUFFAGE 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné. 

Les canalisations de gaz d'alimentation ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans les ateliers. 

Le chauffage des bâtiments de Stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau Chaude, vapeur produite 
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 
chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). En particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 d0 
{anciennement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils 
existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou 
sont situés. 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
Supérieur à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole
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de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS 

l. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la pius grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obiuration qui est 
maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. 1! en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Il, Pour les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

IV. Le sol des aires et des iocaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
préverir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être 
réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des 
matières dannerauses sont stnrkéne
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En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas 
de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un 
entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif 
automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. 
Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. 

L'exploitant calcule la somme: 
— du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part, 

— du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 

— du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 
l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

L'exploitant vérifie sous un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté l’étanchéité des 

installations souterraines de stockage de produits polluants (y compris le stockage d’effluents). 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours 
bien déterminés et font l'objet de consignes particulières.
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d’une alarme de niveau haut. Les produits recueillis sont récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément au titre 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.7 RISQUES NATURELS 

ARTICLE 7.7.1. INONDATIONS 

Les installations sont protégées contre les conséquences d’une crue du Doubs conformément aux dispositions définies par le Plan de Prévention du Risques Inondation (PPRI) en vigueur. 

L'exploitant dispose d’une analyse de la vulnérabilité du site au regard du risque d'inondation. 
L'exploitant doit, sur la base de l'analyse prévue au paragraphe 7-6-1, se doter d'un plan d'urgence qu'il tient à disposition de l'inspection des installations classées. 

Le plan définit et organise : 
les mesures nécessaires pour recueillir et exploiter l'alerte, 

-_ l'astreinte des personnels et le plan de rappel, 
les dispositions nécessaires pour protéger les installations névraigiques et protéger ou mettre à l'abri les 
matériels les plus coûteux ou indispensables et les produits les plus coûteux, 

= la coupure immédiate des réseaux techniques lorsque la situation le justifie, 
les mesures nécessaires pour mettre à l'abri les produits dangereux ou polluants. 

Le plan est soumis, selon une périodicité appropriée, à une procédure d'accréditation par un organisme indépendant ou à une tierce expertise
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE TRAVAIL MÉCANIQUE DES MÉTAUX 

Sont concernées par les prescriptions du présent chapitre les installations décrites à l'article 1.2.1 du présent arrêté 
et relevant de la rubrique 2560.1 de ia nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION ET AMENAGEMENT 

Article 8.1.1.1. Implantation 

L'installation est implantée à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété de l'installation. 

L'installation ne se situe pas en dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Article 8.1.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 
° toitures et couvertures incombustible, 

° porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure. 

Le stockage des combustibles doit être évité et strictement limité aux nécessités de l'exploitation. Ces stockages 
doivent être situés à des distances suffisantes des zones à risque d'incendie et d'explosion afin d'éviter la 

propagation d'un début d'incendie. Les distances à minimales respecter doivent être déterminées par l'exploitant 
sur la base d’une d’une analyse de risques. 

Les stockages de gaz inflammables sont situés à des distances suffisantes des zones à risque d'incendie afin 
d'éviter la propagation d’un début d'incendie. Les distances indicatives suivantes sont au minimum à respecter ; 
L'implantation de stockages fixes est interdit dans les locaux et leur implantation doit respecter une distance d'au 
moins 10 mètres des installations. 
L'implantation de stockage en réservoirs mobiles doit être éloigné d'au minimum 5 mètres de tout stockage de 
matières inflammables, combustibles ou comburantes et d'au minimum 5 mètres des installations à risques 
(incendie, explosion). 

Les locaux techniques sont séparés de l'atelier par un mur coupe feu de degré 2 heures. Ces locaux présentent les 
caractéristiques suivantes : 

— matériaux de classe A2s1d0 

— toitures et couverture incombustible 

— mur séparatifs de degré coupe feu 2h. 

—  Planchers/sol : REI 90 

— Portes et fermetures : El 90 

Aucune matière de combustible ne peut être stocké dans ces locaux. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, convoyeurs) sont 
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivatent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

L'installation sera équipée d'un système de sécurité incendie qui comprendra a minima : 

— des déciencheurs manuels d'alarme assurant la diffusion à une alarme générale 

— des alimentations électriques de sécurité
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Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée comme étant une zone à risque en raison des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, et étant susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement dispose d'un dispositif de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur 
efficacité dans le temps. 

En l'absence de personnel et dans les zones définies ci dessus, l'exploitant devra s'équiper d'un système de détection automatique d'incendie avec retransmission d'alarme. 
Article 8.1.1.3. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette 
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de local fermé, une des 
façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 
Article 8.1.1.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible 
des habitations voisines. 

Article 8.1.1.5. Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Article 8.1.1.6, Rétention des aires et locaux de travail 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits 
recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément au titre 5. 

ARTICLE 8.1.2. AIR - ODEURS 

Article 8.1.2.1. Captage et épuration des rejets à 1 ‘atmosphère 
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz 
collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 
Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter d'obstacles à la 
diffusion des gaz {chapeaux chinois). 
Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

ARTICLE 8.1.3. REMISE EN ÉTAT EN FIN D'EXPLOITATION 

Article 8.1.3.1. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves 
enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

CHAPITRE 8.2 CHAUFFERIE 
Sont concernées par les prescriptions du présent chapitre les installations décrites à l'article 1.2.1 du présent arrêté et relevant de la rubrique 2919 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci dessous et joint en annexe au présent arrêté : 

* Arrêté du 25/07/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion 

* ou tout autre texte applicable à l'installation et postérieur au texte précité.
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ARTICLE 8.2.1. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou 
d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 
bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes El30, munis d'un ferme-porte, soit par une porte 
coupe-feu de degré E1120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

* une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 
combustible ; 

* un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

* un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le degré coupe feu des parois est assuré au niveau des passages de gaines. 

ARTICLE 8.2.2. CONTRÔLE PÉRIODIQUE DES INSTALLATIONS 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies par 
les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 
L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier "installations classées” 
visé ci dessus. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant l'objet du contrôle, 
l'expioitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de 
mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

ARTICLE 8.2.3. MESURES DE RENDEMENTS ET ÉQUIPEMENTS 

Sont soumises aux dispositions du présent article les chaudières d'une puissance nominale supérieure à 400 kW 
et inférieure à 20 MW, alimentées par un combustible liquide ou gazeux, ou par du charbon ou du lignite. 

L'exploitant procède aux mesures de rendements conformément aux articles R224-22, R224-23, R224-24 et R224- 
25 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant d'une chaudière doit disposer des appareils de contrôle conformément aux articles R224-26 et R.224- 
27 du Code de l'environnement. 

L'exploitant est tenu de calculer le rendement caractéristique de la chaudière dont il a la charge conformément à 
Particle R224-28. 

Lorsque la chaudière contrôlée n'est pas conforme aux obligations prévues aux articles R. 224-22 à R. 224-29, 
l'exploitant auquel incombe l'obligation en cause est tenu de prendre les mesures nécessaires pour y remédier 
dans un délai de trois mois à compter de la réception du rapport de contrôle. 

ARTICLE 8.2.4. TENUE DU LIVRET DE CHAUFFERIE 

Sont soumises aux dispositions du présent article les chaudières d'une puissance nominale supérieure à 400 KW 
et inférieure à 50 MW, alimentées par un combustible liquide ou gazeux. 

La tenue par l'exploitant d’un livret de chaufferie est obligatoire en application de l'article R.224-29 du Code de 
l'Environnement, il contient les renseignements prévus à l'article R.224-28 du Code de l'environnement , en 
annexe, le rapport de contrôle prévu par l'articie R.224-33 du Code de l'Environnement . 

Outre les mentions requises par la réglementation, le livret de chaufferie indique notamment les caractéristiques de 
la chaufferie et les interventions de l'exploitant (résultats des contrôles et opérations d'entretien. .), 

ARTICLE 8.2.5. CONTRÔLE PÉRIODIQUE DE L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 
Sont soumises aux dispositions des articles R.224-31 à R.224-37 du Code de l'Environnement les chaudières 
d'une puissance nominale supérieure à 400 KW et inférieure à 50 MW, alimentées par un combustible liquide ou 
gazeux, ou par du charbon ou du lignite. 

L'exploitant doit faire réaliser un contrôle périodique de l'efficacité énergétique prévu par l'article R.224-31 du Code 
de l'environnement par un organisme accrédité dans les conditions prévues par l'article R.224-37 du Code de 
l'Environnement
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La période entre deux contrôles ne doit pas excéder deux ans. Les chaudières neuves font l'objet d'un premier contrôle périodique dans un délai de deux ans à compter de leur installation. 

Le contrôle périodique est réalisé conformément aux spécifications de l'arrêté ministériel en vigueur du 2 octobre 2009. 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier "installations classées" Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en 
œuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans ie dossier susmentionné. 

L'exploitant de la chaudière contrôlée conserve un exemplaire du rapport de contrôle pendant une durée minimale de cinq années. 

Le rapport est annexé au livret de chaufferie. 

ARTICLE 8.2.6. ENTRETIEN ANNUEL DES INSTALLATIONS 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur ies appareils de filtration et d'épuration. 

Les chaudières alimentées par des combustibles gazeux, liquides ou solides dont la puissance nominale est supérieure ou égale à 4 kW et inférieure ou égale à 400 kW font l'objet d'un entretien annuel dans les conditions fixées par les articles R224-41-4, R224-41-6 ; R224-41-7 , R224-41-8 et R224-41-9 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant conserve l'attestation d'entretien fournit par la personne ayant réalisé l'entretien. Cette attestation comporte notamment le résultat de l'évaluation du rendement de la chaudière, le résultat de l'évaluation des émissions polluantes de la chaudière et les conseils nécessaires portant sur le bon usage de la chaudière en place, les améliorations possibles de l'ensemble de l'installation de chauffage et l'intérêt éventuel du remplacement de celle-ci. 

CHAPITRE 8.3 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION 

Sont concernées par les prescriptions du présent chapitre les installations de réfrigération comprimant des fluides non inflammables et non toxiques, présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 8.3.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le 
voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personne! 

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques. 

ARTICLE 8.3.2. FLUIDES FRIGORIGÈNES 

Sont concernés par la présente disposition, les équipements frigorifiques et climatiques contenant des fluides frigorigènes de types chlorofluorocarbures (CFC), hydrochlorofluorocarbures (HCFC) et hydrofluorocarbures (HEC).
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Tout détenteur d'équipement est tenu de faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa mise en 

service ou à toute autre opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une intervention sur le cireuit 

contenant des fluides frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99 à R. 

543-107 du Code de l'Environnement. Toutefois, le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en 

service des équipements à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux 

kilogrammes de fluide dès lors que leur mise en service consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux 

électrique, hydraulique ou aéraulique. 

Le détenteur d'un équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes fait procéder, 

lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène 

par un opérateur remplissant les conditions aux articles R. 543-99 . R. 543-107. Ce contrôle est ensuite 

périodiquement renouvelé. Il est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur 

le circuit contenant les fluides frigorigènes sont apportées à l'équipement. 

Le détenteur d'un équipement contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au 

moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement 

l'existence de fuites et faisant état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition 

des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 

La fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes dans les 

équipements frigorifiques et climatiques est la suivante : 

* une fois tous les douze mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à deux 

kilogrammes ; 

+ une fois tous les six mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trente 

kilogrammes ; 

* une fois tous les trois mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trois cents 

kilogrammes. 

CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ACTIVITÉS DE NETTOYAGE - 

DÉGRAISSAGE 

Sont concernées par les prescriptions du présent chapitre les installations décrites à rarticle 1.2.1 du présent arrêté 

et relevant de la rubrique 2563 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci dessous et joint en annexe au présent 

arrêté : 

Arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2563 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement 

+ ou tout autre texte applicable à l'installation et postérieur au texte précité. 

Les installations sont implantées et exploitées conformément aux plans joints au dossier accompagnant la 

demande et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation de l'état des lieux et toute modifications des installations ou de leur mode d'utilisation doivent 

être portées à la connaissance du Préfet, avant réalisation. 

Les installations sont exploitées de manière à éviter d'engendrer les dangers ou inconvénients visés à l'article 

L511-1 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant utilise pour ses activités de nettoyage et de dégraissage uniquement des liquides à base 

aqueuse ou hydrosolubles. 

ARTICLE 8.4.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

L'exploitant est autorisé à dérogé partiellement aux dispositions de l'article 11 de l'arrêté du 14 décembre 2013 en 

ne mettant pas en place, sur les bâtiments existants, les murs RE! 90 sous réserve du respect des dispositions 

prévues à l'article 7.2.2. 

L'exploitant respecte les dispositions de l’article 7.2.2.
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Le stockage des combustibles doit être évité et strictement limité aux nécessités de l'exploitation. Ces stockages 
doivent être situés à des distances suffisantes des zones à risque d'incendie et d'explosion afin d'éviter la propagation d'un début d'incendie. 

Les stockages de gaz inflammables sont situés à des distances suffisantes des zones à risque d'incendie afin d'éviter la propagation d’un début d'incendie. 

Les distances indicatives suivantes sont au minimum à respecter ; 
L'implantation de stockages fixes est interdit dans les locaux et leur implantation doit respecter une distance d'au 
moins 10 mètres des installations. 
L'implentation de stockage en réservoirs mobiles doit être éloigné d'au minimum 5 mètres de tout stockage de matières inflammables, combustibles ou comburantes et d'au minimum 5 mètres des installations à risques (incendie, explosion). 

Les locaux techniques sont séparés de l'atelier par un mur coupe feu de degré 2 heures. Ces locaux présentent les 
caractéristiques suivantes : 

— matériaux de classe A2s1d0 

— toitures et couverture incombustible 

— Mur séparatifs de degré coupe feu 2h. 

—  Planchers/sol : REI 90 

— Portes et fermetures : EI 90 

Aucune matière de combustible ne peut être stocké dans ces locaux. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvranis en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

L'installation sera équipée d'un système de sécurité incendie qui comprendra a minima : 
— des déclencheurs manuels d'alarme assurant la diffusion à une alarme générale 
— des alimentations électriques de sécurité. 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée comme étant une zone à risque en 
raison des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, et étant susceptibles d'être à l'origine d'un Sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement dispose d'un dispositif de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse 
la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur 
efficacité dans le temps. 

En l'absence de personnel et dans les zones définies ci dessus, l'exploitant devra s'équiper d'un système de détection automatique d'incendie avec retransmission d'alarme. 

ARTICLE 8.4.2. GESTION DES EFFLUENTS 

Les conditions de rejet autorisées sont définies au chapitre 4 aux articles 4.2.6 à 4.2.10 du présent arrêté. 

L'article 33 de l'arrêté du 14 décembre 2013 est remplacé par la disposition suivante : 

Les effluents aqueux issus de l'installation de nettoyage-dégraissage doivent être collectés et considérés comme des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet. 

ARTICLE 8.4.3. PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

Si l'exploitant consomme plus d'1 tonne de solvants il met en place un plan de gestion des solvants, mentionnant 
notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition des installations classées. 

Le PGS est établi conformément au guide INERIS en vigueur à la date de réalisation ou de mise à jour du plan. Les masses mises en œuvre dans le PGS sont svorimées en e rle entunnte
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CHAPITRE 8.5 ATELIER DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

Sont concernées par les prescriptions du présent chapitre les installations décrites à l'article 1.2.1 du présent arrêté 
et relevant de la rubrique 2925 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

S’appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci dessous : 
* L'arrêté du 29/05/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs (ateliers de 
Charge d'}” 

* Ou tout autre texte applicable à l'installation et postérieur au texte précité. 

CHAPITRE 8.6 POSTES DE TREMPE 

Sont concernées par les prescriptions du présent chapitre les installations décrites à l'article 1.2.1 du présent arrêté 
et relevant de la rubrique 2561 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

S’appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci dessous et joint en annexe au présent 
arrêté : 

Arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2561 : " Métaux et alliages 
(trempe, recuit ou revenu) * 

*__ ou tout autre texte applicable à l'installation et postérieur au texte précité. 

ARTICLE 8.6.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.4 de l'arrêté ministériel du 30 juin 1997, l'exploitant respecte les 
prescriptions spécifiques ci dessous : 

L'exploitant est autorisé à dérogé partiellement aux dispositions de l'article 2.4 de l'arrêté du 30 juin 1997 en ne 
mettant pas en place, sur les bâtiments existants, les murs coupe-feu 2 heures sous réserve du respect des 
dispositions de l'article 7.2.2. 

Le stockage des combustibles doit être évité et strictement limité aux nécessités de l'exploitation. Ces stockages 
doivent être situés à des distances suffisantes des zones à risque d'incendie et d'explosion afin d'éviter la 
propagation d’un début d'incendie. 

Les stockages de gaz inflammables sont situés à des distances suffisantes des zones à risque d'incendie afin 
d'éviter la propagation d’un début d'incendie. 

Les distances indicatives suivantes sont au minimum à respecter ; 
L'implantation de stockages fixes est interdit dans les locaux et leur implantation doit respecter une distance d'au 
moins 10 mètres des installations. 
L'implantation de stockage en réservoirs mobiles doit être éloigné d'au minimum 5 mètres de tout stockage de 
matières inflammables, combustibles ou comburantes et d'au minimum 5 mètres des installations à risques 
{incendie, explosion). 

Les locaux techniques sont séparés de l'atelier par un mur coupe feu de degré 2 heures. Ces locaux présentent les 
caractéristiques suivantes : 

— matériaux de classe A2s1d0 

— toitures et couverture incombustible 

— mur séparatifs de degré coupe feu 2h. 

—  Planchers/sol : REI 90 

— Portes et fermetures : El 90 
Aucune matière de combustible ne peut être stocké dans ces locaux. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, convoyeurs} sont munis de Manson momies
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

L'installation sera équipée d’un système de sécurité incendie qui comprendra à minima : 

— des déclencheurs manuels d’alarme assurant la diffusion à une alarme générale 

— des alimentations électriques de sécurité, 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée comme étant une zone à risque en 
raison des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, et étant susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du 
code de l'environnement dispose d’un dispositif de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse 
la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur 
efficacité dans le temps. 

En l'absence de personnel et dans les zones définies ci dessus, l'exploitant devra s'équiper d’un système de 
détection automatique d'incendie avec retransmission d’alarme. 

ARTICLE 8.6.2. RISQUES 

Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque 
de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les cuves de traitement sont équipées de sondes de niveau haut et bas. 

CHAPITRE 8.7 INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

ARTICLE 8.7.1. AMÉNAGEMENT ET EXPLOITATION 

Le local constituant le poste de compression est construit en matériaux incombustibles. I ne comporte pas d'étage. 
Des murs de protection de résistance suffisante confinent les compresseurs de façon à diriger vers la partie 
supérieure les gaz et débris d'appareils d'une explosion éventuelle. 
Les toit est construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut 5 
Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des équipements 
sous pression. 
Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration de poussières dans le compresseur. 
L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont 
lun au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compressions. 

CHAPITRE 8.8 INSTALLATIONS DE GRENAILLAGE 

Sont concernées par les prescriptions du présent chapitre les installations décrites à l’article 1.2.1 du présent arrêté 
et relevant de la rubrique 2575 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
Fenvironnement. 

Le présent chapitre fixe les prescriptions techniques minimales applicables à ces installations, en vue de prévenir 
et limiter au niveau le plus bas possible les pollutions, déchets, nuisances et risques liés à leur exploitation. 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci dessous : 

+ l'arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2575 : “ Abrasives (emploi de 
matières) telles que sables, corindon, grenailles métalliques, etc., sur un matériau quelconque pour 
gravure, dépolissage, décapage, grainage 

*___ ou tout autre texte applicable à l'installation et postérieur au texte précité.
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ARTICLE 8.8.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 8.8.1.1. - Comportements au feu des bâtiments 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Article 8.8.1.2. - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette 
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de local fermé, une des 
façades est équipée d'ouvrant permettant le passage des sauveteurs équipés 

Article 8.8.1.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventités pour 
notamment éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé 
aussi loin que possible des habitations voisines. 

Article 8.8.1.4. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 
relatif à la réglementation du travail. 

Article 8.8.1.5. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits, 

ARTICLE 8.8.2. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Article 8.8.2.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les cabines de projection doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que 
possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis 
d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. Le débouché des cheminées doit avoir une direction 
verticale et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois.) 

Article 8.8.2.2. Conditions de rejet 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

CHAPITRE 8.9 GESTION DES POLLUTIONS 

ARTICLE 8.9.1. PLAN DE GESTION 

Article 8.9.1.1. Diagnostic complémentaire 

L'exploitant fait réaliser avant le 15 octobre 2015 des investigations complémentaires sur le milieu air du sol, et si 
besoin sur l'air ambiant, au niveau du bâtiment 3 visant à vérifier l'extension de la zone contaminée par des 
composés organiques halogénés volatils et ses éventuels impacts sur les milieux d'exposition. 

Article 8.9.1.2. Schéma conceptuel 

L'exploitant représentera les résultats issus de l'ensemble des résultats des diagnostics (sols, eaux, air) et réalisés 
sur le site sous forme de schémas conceptuels (bilans factuels de l'état du site). 

Article 8.9.1.3. Plan de gestion 

L'exploitant fait réaliser avant le 15 octobre 2015 un plan de gestion du site répondant à la norme NFX31-620 sur 
les prestations de services relatives aux sites et sols pollués. 

Ce plan de gestion est établi à partir de l'ensemble des résultats des diagnostics (sols, eaux, air) réalisés sur le 
site, en identifiant les différentes options de gestion possibles (traitement sur site, hors site, excavations, mesures 
de construction actives ou passives, confinement, surveillance, etc.) sur la base d'un bilan coûts - avantages. Dans 
tous les cas, les possibilités de suppression des sources de pallution ponctuelles ou des « points chauds » sont
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ARTICLE 8.9.2. CESSATION PARTIELLE D'ACTIVITÉS 

Au droit des installations ayant été supprimées suivantes, l'exploitant vérifiera sous un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté la qualité des sols et sous-sol en réalisant des investigations des sols et si nécessaires des gaz du sol : 

Aïelier 01: dépôts aériens de fioul domestique anciennement situés au nord du bâtiment 1 et canalisations associées ; 

Atelier 02 :dépôts aérien de fioul domestique de 100 m3 situé au nord de l'atelier 02 et canalisations associées ; 

Atelier 04 : stockage du trichioroéthylène : 

Pour mémoire : Partie Est du site: Concernant les terrains vendus et ne faisant plus l'objet de l'exploitation d'installations classées, il est rappelé qu'en cas de cessation d'activité des installations et de libération de terrains, l'exploitant doit mener les Procédures de cessation d'activité prévues aux articles R512-46-25 à R512-46-27 du Code de l'Environnement, et notamment déposer le mémoire de réhabilitation requis.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise Ja nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités 
de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 
L'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des 
prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de 
niveaux sonores. 

Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les résultats sont transmis à l'inspection des installations classées dans un délai de 3 mois suivant la réalisation 
des mesures. 

L'exploitant fait réaliser les mesures par un laboratoire accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection 
des installations classées pour les paramètres considérés. 

Les méthodes utilisées sont les méthodes de référence indiquées dans les annexe ! et Ni de l'arrêté du 7 juillet 
2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Programme d'autosurveillance 

cf article 3.2.5 

L'exploitant fait réaliser les campagnes d'auto-surveillance des émissions atmosphériques par un laboratoire 
accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées dans les conditions fixées à 
l'article 3.2.5 du présent arrêté. 

Auto surveillance des émissions par bilan 

Si l'exploitant doit réaliser un plan de gestion des solvants en application de l’article 8.4.3 du présent arrêté, 
l'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 
  

Type de mesures ou 
d'estimation 

COVNM Plan de gestion de solvant | Annuelle 

Paramètre Fréquence 
  

        
  

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU EN EAUX DE NAPPE OÙ DE SURFACE 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 

Les résultats sont portés sur un registre.
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ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

L'exploitant respecte les dispositions de l’article 52 de l'arrêté du 14 décembre 2013. 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  
Auto surveillance assurée par 

Paramètres [RSpRient 
  

Périodicité de la 
Écr Enregistrement Méthodes d'analyses Type de suivi 

  Eaux pluviales issues du rejet (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5) vers le milieu récepteur 
  

Matières en Normes de référence 
. Tous les 2 ans |Tous les 2 ans Oui 5 ans fixées par l'arrêté du 7 suspension juillet 2009. 

Hydrocarbures totaux 

Eaux résiduaires issues du rejet (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5) vers le milieu récepteur 
Débit et température | Annuelle Annuelle Oui 5 ans Normes de référence 
PH fxées par l'arrêté du 7 

juillet 2009. 

  

  

Matières en 
suspensions 

DCO 

DBOS5 

Azote global 

Phosphore total 

Métaux totaux             
  

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit 
par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une 
demi-heure. 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les polluants visés par l'arrêté 
préfectoral par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées selon les méthodes de 
référence précisées dans l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. S'il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de 
l'organisme est soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. 

Le bilan des mesures est transmis annuellement à l'inspection des installations classées accompagné de 
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou 
envisagées. 

Le bilan des mesures est conservé par l'exploitant pendant une durée d'au moins 5 ans. 

Pour les effluents raccordés, les mesures faites à une fréquence plus contraignante à la demande du gestionnaire 
de la station d'épuration sont tenus à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Cf article 5.1.8. 

Les justificatifs doivent être conservés (cinq ans }. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par Un organisme ou une personne qualifié 
dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué 
par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des 
installations classées pourra demander.
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ARTICLE 9.2.6. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Article 9.2.6,1. Réalisation de forages en nappe 

Lors de la réalisation d’un forage en nappe (surveillance ou prélèvement d'eau), toutes dispositions sont prises 
pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution 
de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de 
substances dangereuses. 

L'exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l'efficacité de l'ouvrage, ainsi que la 
protection de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d'introduction de pollution par l'intermédiaire des 
ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à la connaissance de l'inspection des installations classées. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant informe le Préfet et prend les mesures appropriées pour 
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eaux souterraines. 

La réalisation, l'entretien et la cessation d'utilisation des forages se font conformément à la norme en vigueur (NF X 
10-999 ou équivalente). 

Article 9.2.6.2. Surveillance des eaux souterraines 

A - Réseau et programme de surveillance 

Le réseau de surveillance se compose des ouvrages suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Statut N°BSS de l'ouvrage Localisation par rapport au Aquiïfère capté (superficiel ou Profondeur de 
site {amont ou aval) profond) l'ouvrage 

À transmettre (PZAÏH} | Sur site partie ouest 4m 

À transmettre (PzAII2) | Aval partie ouest du site 3,4 m 

À transmettre (PZAII3) | Sur site partie ouest äm 
FRDG306 - Alluvions de la vallée 

À transmettre (PzAli4) | Aval partie ouest du site du Doubs am 

À transmettre (PzAÏI5) | Sur site partie est 3,5 m 

À transmettre (PzAII6) | Aval partie est du site 4m 

À transmettre Aval partie ouest du site 10m 
PzCalc1) 

en Aval partis ouest du site FRDG178 — Calcaires jurassiques 10m 
Ouvrages : : septentrional du Pays de 
existants À transmettre Aval parüe est du site Montbéliard et du nord Lomont 11,7 m 

(PzCalc3} 
À transmettre Sur site partie ouest 10 m 
(PzCalc4} 
À transmettre (Pz8) Sur site partie est 7m 

À transmettre (Pz9) | Aval partie ouest du site FRDG306 - Alluvions de la vallée 9,1 m 
du Doubs 

À transmettre (S1Pz) | Aval partie ouest du site 6,25 m 

À transmettre (S4Pz) | Sur site partie ouest FRDG178 — Calcaires jurassiques 62m 
septentronal du Pays de 
Montbéliard et du nord Lomont ? 

A transmettre (S5Pz) | Aval partie est du site FRDG306 - Alluvions de la vallée 97m 
du Doubs ? 

À transmettre (S6Pz) | Sur site partie est FRDG306 - Alluvions de la vallée 5,7 m 
du Doubs ? 

Ouvrages à | À transmettre Amont FRDG178 - Calcaires jurassiques| Représentative 
implanter septentrional du Pays de! de l’aquifère 

Montbéliard et du nord Lomont 
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Dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant complétera le réseau de surveillance comme défini ci-dessus. Le nouvel ouvrage doit se situer en amont de l'ensemble du site exploité 
(amont du bâtiment ATOS). 

La création d'ouvrages de surveillance des eaux souterraines respecte les prescriptions définies dans l'article 
9.2.4.1 du présent arrêté. 

L'exploitant fait inscrire l'ensemble des ouvrages de surveillance, y compris le (ou les) nouvei(eaux) ouvrage(s) de surveillance à la Banque du Sous-Sol, auprès du Service Géologique Régional du BRGM. il recevra en retour les codes BSS des ouvrages, identifiants uniques de ceux-ci. L'exploitant transmet, dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, les codes BSS à l'inspection des installations ciassées. 

Les prélèvements, léchantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau doivent être effectués 
conformément aux méthodes normalisées en vigueur. 
Les seuils de détection retenus pour les analyses doivent permettre de comparer les résultats aux valeurs de référence en vigueur (normes de potabilité, valeurs-seuil de qualité fixées par le SDAGE,...). 

L'exploitant fait analyser les paramètres suivants, avec les fréquences associées sur les ouvrages suivants {localisés sur le plan en annexe) : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

N°ESS de l'ouvrage Fréquence des Paramètre 

analyses Nom Code SANDRE 
Arsenic 1369 

Plomb 1382 

Chrome total 1389 

Cuivre 1392 

Mercure 1387 

Nickel 1386 

Zinc 1383 
À transmettre {PzAI1) Cadmium 1388 
À tanamettre EzAIS) Hydrocarbures Dissous C6-C40 2962 
À transmettre (PzCalc2) Semestrielle (hautes et |Tétrachlorcéthylène 1272 
À qensmeure Pecaleh basses eaux) Trichloroéthyiène 1286 
À transmettre (Pz9) Cis-1,2-dichloroéthyiène (somme cis 1163 À transmettre (Amont) + trans) 

Chlorure de vinyle 1753 

1,1,1-trichloroéthane 1284 

HAP (somme des 6)* 2034 

Benzène 1114 

Toluène 1278 

Ethylbenzène 1497 

Xyiènes (ortho+meta+para) 1780 
  *: fluoranthène, benzo{b}fiuoranthène, benzo(k}fluoranthène, benzo{(a)pyrène, indéno(1,2,3-cd)pyrène, benzo(ghi)pérylène 

B - Suivi piézométrique : 

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées de manière à 
eaux souterraines du site. 

Le niveau piézométrique de chaque ouvra 
L'exploitant joint alors aux résultats d'anal 

pouvoir tracer la carte piézométrique des 

ge de surveillance est relevé à chaque campagne de prélèvement. 
yse un tableau des niveaux relevés {exprimés en mètres NGF), ainsi qu'une carte des courbes isopièzes à la date des prélèvements, avec une localisation des piézomètres. 
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ARTICLE 9.2.7. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les résultats des contrôles, accompagnés de 
commentaires, dans le mois qui suit leur réalisation. 
Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour rechercher l'origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer les 
causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaire pour réduire la 
pollution de la nappe. 
H informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des 
mesures prises ou envisagées. 

ARTICLE 9.2.8. BILAN QUADRIENNAL 

L'exploitant adresse au Préfet, tous les quatre ans, un dossier faisant le bilan des résultats de surveillance des 
eaux souterraines et des sols sur la période quadriennale écoulée et comportant les propositions de l'exploitant 
pour, le cas échéant : 

1. réexaminer le plan de gestion établi conformément à l'article 9.3.1 ; 

2. réexaminer les modalités de cette surveillance, notamment en termes d'évolution des fréquences de 
contrôle et des paramètres de surveillance. 

Le bilan quadriennal comporte également la comparaison avec l'état initial de l'environnement, soit réalisé en 
application de l'article R.512-811-1° du code de l'environnement, soit reconstitué, ainsi que le positionnement de 
l'exploitant sur les enseignements tirés de cette comparaison. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1! prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l'environnement. 

En particulier lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, 
l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaire, des émissions appropriés et met en œuvre, le 
cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et les usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui 
suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

L'exploitant établit à l’occasion de la transmission des données un rapport de synthèse relatif aux résultats des 
mesures et analyses imposées au chapitre 9.2. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la 
période considérée (en particulier, cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 
Chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en 
œuvre ou prévues ainsi que de leur efficacité. Ce rapport est adressé annuellement à l'inspection des installations 
classées. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

Article 9.4,1.1. Déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

L'exploitant en application de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle 
des émissions polluantes et des déchets, adresse au Préfet, au plus tard, le 1” avril de chaque année, un bilan 
annuel portant sur l'année précédente : 
- des utilisations d'eau ; le bilan faut apparaître éventuellement les économies réalisées. 
- De la masse annuelle des émission de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensembie du site de manière 
Chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l’eau et les sols, quelqu'en soit le cheminement, ainsi 
que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne au minimum, d'après les 
éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations classées, les substances suivantes :
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TITRE 10 - ECHEANCES 
  

RAPPEL DES ÉCHÉANCES DE L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Article 4.2.5 : Gestion des eaux sanitaires 

  

Sous un délai de 3 (six) mois : prendre contact avec les services compétents pour vérifier la conformité de ses 
installations et définir d'un plan d'action de mise en conformité si nécessaire. 

Article 4.2.5 : Gestion des eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Partie Ouest : 

Sous un délai de 3 mois : transmettre à l'inspection un plan du réseau eaux pluviales à jour mentionnant les 
bassins versants associés à chacun des points de rejets, ainsi que la localisation des points de rejets dans le 
DOUBS. Ce plan localisera les séparateurs d'hydrocarbures actuels. 

Sous un délai de 9 mois : transmettre à l'inspection une étude de gestion des eaux pluviales visant à vérifier l'acceptabilité des rejets dans le DOUBS sur le plan qualitatif et quantitatif avec notamment les objectifs du 
SDAGE. Le cas échéant, des mesures d'amélioration assorti d'un échéancier seront proposées. 

Sous un délai de 12 mois, la totalité des exutoires collectant les eaux susceptibles d'être pollués (notamment 
aires de stationnement et aire de chargement et déchargement, aires susceptibles d'engendrer des rejets 
accidentels) seront équipés de séparateurs d'hydrocarbures correctement dimensionnés. 

Partie Est 

Sous un délai de 12 mois, la totalité des exutoires collectant les eaux susceptibles d'être pollués (notamment 
aires de stationnement et aire de chargement et déchargement, aires susceptibles d'engendrer des rejets 
accidentels) seront équipés de séparateurs d'hydrocarbures correctement dimensionnés. 

Article 4.2.5 : Gestion des eaux d'incendie 

Sous un délai de 6 (six) mois : étude visant à confiner les eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées Jors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu neturel. 

Article 4.2.10.1 : Rejets dans une station d'épuration collective 

Sous un délai de 3 mois : mesure du débit et des concentrations en polluant du rejet 

Chapitre 6.4 : Niveaux sonores 

Sous un délai de 3 mois : vérification des niveaux de bruit en limite de propriété et au droit des ZER dans des 
conditions représentatives de fonctionnement de l'installation. 

Article 7.3.5 : Moyens d'intervention en cas d'incendie 

Sous un délai de 3 mois : 
+ __ le calcul des besoins en eau d'extinction 
* état des lieux des ressources en eaux disponibles sur et à proximité du site et justifications quant à la 

suffisance des moyens incendie au regard des besoins calculés ; 

Sous un délai de 6 mois : étude technico-économique visant à assurer le confinement des eaux d'incendie du 
site. 

Sous un délai de 15 mois : Une manœuvre incendie sera réalisée avec les Services d'incendie et de Secours 
pour vérifier la conformité des moyens hydraulique.
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Article 7.6.4 : Réservoirs 

Sous un délai de 12 mois : vérification de l'étanchéité des installations souterraines de Stockage de produits 
polluants, 

Chapitre 8.9 : Sites et sols pollués 

Sous un délai de 12 mois : vérification de la qualité des sols et sous-sol au droit de certaines installations ayant 
été supprimées. 

Avant le 15 octobre 2015: diagnostic complémentaire, Schéma conceptuel, Plan de gestion
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TITRE 11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 

ARTICLE 111.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de BESANÇON: 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 
été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise 

service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

ARTICLE 11.1.2. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 
personne intéressée, sera affiché en mairie de VALENTIGNEY pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de VALENTIGNEY fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Doubs l'accomplissement 
de cette formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société 
PEUGEOT JAPY. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : ARBOUANS, 
AUDINCOURT, EXINCOURT, SELONCOURT, TAILLECOURT, VALENTIGNEY et VOUJEAUCOURT. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société PEUGEOT JAPY dans deux 
journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 1.1.3. EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture du Doubs, le Sous-préfet de l’arrondissement de MONTBÉLIARD, le Maire 
de VALENTIGNEY, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera également adressée : 

* à Monsieur le Sous-Préfet de Montbéliard, 

* à Monsieur le Maire de VALENTIGNEY, 

* à la Direction Départementale des Territoires, 
* à la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours, 
* à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, 
*__ à l'Unité Territoriale Santé Environnement Nord Franche-Comté de l’Agence Régionale de la Santé, 
* à la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 

l'Emploi,
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au Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de Défense et de Protection 
Civile, 

au Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine, Architecte des bâtiments de France 
à l’Unité territoriale Centre-Est de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité, 
à la Direction Régionale de l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement de Franche-Comté : 

> Service Prévention des Risques — Temis Center 3 — Technopole Microtechnique et Scientifique — 
17 E rue Alain Savary — BP 1269 — 25005 Besançon Cedex, 

> Unité Territoriale Nord Franche-Comté — 8 rue du Peintre Heim — CS 70201 — 90004 Belfort 
Cedex. 

Besançon, le 2 5 AOUT 2015 

LE PREFET 

    
N Jean-Philippe É



  

ANNEXES
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- ANNEXE I - 

Plan général de l’usine 
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- ANNEXE II - 

Plan des chaudières 
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- ANNEXE II — 

Plan des zones de stockage des déchets 
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- ANNEXE IV - 

rubrique 2561 : arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2561 :" 
Métaux et alliages (trempe, recuit où revenu) " 
rubrique 2563 : arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2563 de la nomenclature 
des ICPE (dispositions applicables aux installations existantes) ; 
rubrique 2560 : arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif à la rubrique 2560 : s’applique seulement 
aux installations postérieures au 14 décembre 2013
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AIDA - 29/07/2015 - seule la version publiée au journal officiel fait foi 

Arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises 
à déclaration sous la rubrique n° 2561 : " 
Métaux et alliages (trempe, recuit ou revenu) " 

» Type : Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 
+ Date de signature : 30/06/1997 

+ Date de publication : 30/07/1997 

+ Etat : en vigueur 

  

(JO n° 175 &u 39 juillet 1997 et BO du 25 août 1997) 

  

NOR : ATEP9760300A 

Vus 

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement 

Vu Ja loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux ; 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection 
de l'environnement et notamment son article 10-1 ; 

Vau la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976 précitée ; 

Va l'avis du Conseil supérieur des installations classées : 

ARRETE : 

Article ler 

Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2561, "Métaux et alliages (trempe, recuit ou revenu)", sont soumises aux dispositions 
aux dispositions de l'annexe I. Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres 
législations.
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Article 2 

Les dispositions de l'annexe 1 sont applicables : 
- aux installations nouvelles (déclarées à partir du 1er octobre 1997) à partir du 1er octobre 1997 ; 
- aux installations existantes (déclarées avant le 1er octobre 1997) selon les délais mentionnés à 
l'annexe IT. 

Les prescriptions auxquelles les installations existantes sont déjà soumises demeurent applicables 
Jusqu'à l'entrée en vigueur de ces dispositions. 

Article 3 

Le préfet peut, pour une installation donnée, modifier par arrêté les dispositions des annexes I et Il 
dans les conditions prévues aux articles 11 de ja loi du 19 juillet 1976 et 30 du décret du 2] 
septembre 1977 susvisés. 

Article 4 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 30 juin 1997 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, 
délégué aux risques majeurs 
Philippe VESSERON 

Annexe I 

1. Dispositions générales 

1.1- Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la déclaration, sous réserve des prescriptions ci-dessous. 

1.2 - Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration 
(référence : article 31 du décret du 21 septembre 1977). 

13 - Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par l'exploitant pour respecter les 
dispositions du présent arrêté (référence : article 25 du décret du 21 septembre 1977).
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1.4 - Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration, 

- les plans tenus à jour, 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s’il y en a, 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites, 

- les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1, 7.4 du présent arrêté.   

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

15 - Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des 
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de 1a loi du 19 
juillet 1976 (référence : art. 38 du décret du 21 septembre 1977). 

1.6 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, 
s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse 
de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration (référence : art. 34 du décret du 
21 septembre 1977). 

1.7 - Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en 
informer le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les 
mesures de remise en état prévues ou réalisées (référence : article 34-1 du décret du 21 septembre 
1977). 

1.8 (*) 

non concerné 

2. Implantation - aménagement 

2.1 (*)
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non concerné 

2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement.…). 

2.3 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation. 

2.4 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible, 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 
autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

2.5 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher 
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de 
local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 
être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

2.7 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

2.8 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature
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explosive ou inflammable des produits. 

2.9 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un 
seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou 
d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas 
d'impossibilité traités conformément à l'article 5.7 et au titre 7. 

2.10 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale 
à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des 
récipients, si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un 
minimum de 800 litres, si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, s'il existe, qui doit 
être maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'appliquent pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

3. Exploitation - entretien 

3.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.
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3.3 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les fts, réservoirs et autres emballages doivent porter, en caractères très lisibles, le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

3.6 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 
après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 
l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 
dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

4. Risques 

4.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport 
avec le risque à défendre,
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- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres 

et des pelles, 

- de matériels spécifiques : masques et combinaisons. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

4.3 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

4.4 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 "localisation des risques", les installations 

électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 
Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 

manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques 

peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 

n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les 

canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents 

dans la partie de l'installation en cause. 

4.5 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4,3, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 

il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant 
fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

4.6 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu” dans les parties de l'installation visées au point 

43 

Dans les parties de l'installation visées au point 4,3, tous les travaux de réparation où d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 

circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement
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d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail” et éventuellement le 
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être 
consignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.7 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent étre établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées 
au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives", 

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 4.3, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

4.8 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 
et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 
Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 
l'installation. 

5. Eau
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5.1 - Prélèvements 

Les installations de prélèvements d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les 

semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m'/. Le résultat de ces mesures doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni 
d'un dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5.2 - Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'un débit de 5 mA. 

5.3 - Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires poliuées des 

eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être 
en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons 

et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

5.4 - Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir de la mesure 

des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

5.5 - Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L 35-8 du code de la santé 
publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement , 

permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la 
norme, sur l'effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres 

effluents : 

a) dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

- PH (NFT 90-008) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la chaux), 

- température < 30° C. 

b) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration : 

- matières en suspension (NFT 90-105) : 600 mg/l, 

- DCO (NFT 90-101) : 2 000 mg/1.
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c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu 
de station d'épuration) : 

- matières en suspension (NFT 90-105) : 100 mg/1 si le flux journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l 
au-delà, 

- DCO (NFT 90-101) : 300 mg/1 si le flux journalier n'excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà. 

d) polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif urbain : 

- indice phénols (NFT 90-109) : 0,3 mg/1 si le flux est supérieur à 3 g/j, 

- hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mg/1 si le flux est supérieur à 100 g/j, 

- métaux totaux (NFT 90-112) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne 
doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

5.6 - Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

5.7 - Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident (rupture de 
récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les conditions prévues 
au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.8 - Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.9 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l'article 5.5 doit être effectuée au 
moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement. Ces mesures sont 
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit par un 
prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés 
d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est 

supérieur à 10 mA.
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6. Air - odeurs 

6.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies 

de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 

après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 

accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter 

d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...) 

6.2 - Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les 

conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 

déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3. 

Poussières : 150 mgNm' ; composés organiques volatils : 150 mg/Nm, si le flux est supérieur à 2 

kg/h (hors méthane). 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

6.3 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières doit être effectuée selon les 

méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand il 

existe une procédure d'agrément des organismes. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 

vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent 

être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des 

rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration 

à respecter les valeurs limites est réalisée. 

7. Déchets 

7.1 - Récupération - recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent 

être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées.
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7.2 - Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions limitant les risques de 
pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un 
lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

7.3 - Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des 
produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères. 

Les seul modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes (décret n° 94-609 du 13 juillet 1994), 

7.4 - Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces 
déchets. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs 
doivent être conservés 3 ans. 

7.5 - Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1 - Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation), 

- Zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de la déclaration, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles
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les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er octobre 1997), la date de la déclaration est 

remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent 

arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être 

à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à 

émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le 

tableau suivant : 

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour Emergence admissible pour la 

dans les zones à émergence la période allant de 7h00 à période allant de 22h00 à 
réglementée (incluant le bruit de 22h00, sauf dimanches et 7h00, ainsi que les dimanches 

l'installation) jours fériés et jours fériés 

supérieur à 35 et inférieur ou égal à 6 dB (A) 4 dB (A) 

45 dB (A) 

supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle 

est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si 
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 

les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa 
durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 

chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont 

situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra 

respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2 - Véhicules - engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 

de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs 

émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type 

homologué. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.), génant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3 - Vibrations
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Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables. 

8.4 - Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation 

sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure au niveau du bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par 

une personne ou un organisme qualifié. 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

9.1 - Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou 
évacués vers des installations dûment autorisées. 

9.2 - Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, 

dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un 

matériau solide inerte. 

(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux 

installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour 

les installations visées par la rubrique n° 2561 ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation a été 
conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions générales de toutes les 
rubriques de la nomenclature. 

Annexe II 

Dispositions applicables aux installations existantes 

Les dispositions sont applicables aux installations existantes selon le calendrier suivant : 

au 1er octobre 1997 au ler octobre 2000 au ler octobre 2001 

1. Dispositions générales 2. Implantation - aménagement (sauf 2.3.) 5.9. Eau - mesure périodique 

  

3. Exploitation - entretien 5.1. Prélèvement d'eau 6.3. Air - mesure périodique 

4, Risques 5.2. Consommation d'eau 8.4. Bruit - mesure 

périodique 
5-6. Rejet en nappe 5.3. Réseau de collecte 
  

SA Meoure des volumecrpirtée  



n
t
 

+ 

7. Déchets 

9. Remise en état 
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5.5. Valeurs limites de rejet 

5.7. Prévention des pollutions 

accidentelles 

6. Air - odeurs (sauf 6.3.) 

8. Bruit et vibrations (sauf 8.4.)
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AIDA - 29/07/2015 - seule la version publiée au joumnal officiel fait foi 

Arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
n° 2563 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement 

* Type : Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 
* Date de signature : 14/12/2013 

* Date de publication : 24/12/2013 
* Fiat : en vigueur 

  

{20 n° 298 du 24 décembre 2043) 

  

NOR : DEVP1326229A 

Publics concernés : exploitants des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises au régime de l'enregistrement sous la rubrique 2563 (nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par des procédés utilisant des liquides à base aqueuse ou hydrosolubles à l'exclusion des activités de 
nettoyage-dégraissage relevant de ou associées à du traitement de surface), 

Objet : prescriptions applicables aux ICPE soumises au régime de l'enregistrement sous la rubrique 2563. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2014. 

Notice : la création de la rubrique 2563 a introduit le régime de l'enregistrement. Le présent arrêté présente les prescriptions générales associées à exploitation d'une activité de nettoyage-dégraissage soumise au régime de l'enregistrement. 

Références : le présent texte peut être consulté sur le site Légifrance bttp:/Avww.legifrance. gouv.fr). 

Vus, 

Le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ; 

Vu la directive 2006/1 1/CE du 15 février 2006 concemant a pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la 
Communauté ; 

Va le règlement n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE ct 1999/45/CE et modifient le règlement (CE) n° 1907/2006 ; 

  

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 220-1, L. 511-2, L. 512-7, D. 211-10, D. 211-11 et R.211-94 ; 

Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes, notamment son article 6 ; 

Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible ;   

Vu l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déciaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ; 

Va l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 5 

Vu l'arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et d'aménagement modifié ; 

Vu l'arrêté du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures de toiture exposées à un incendie extérieur ; 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements 
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

Va l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, 
création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de Ja rubrique 1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

Vu l'arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d'ouvrages ; 

Vu l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aqutiques par certaines substances dangereuses ; 

Va l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

Vu Farrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence ; 

Vu l'arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines ;
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Vu l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface 
pris en application des articles R.212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement 5 

Va l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau : 

Vu l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 3   

Va l'avis des organisations professionnelles concernées ; 

Va l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques en date du 19 mars 2013, 

Arrête : 

Article ler de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à enregistrement sous la rubrique n°2563. 

Les dispositions applicables aux installations existantes et les conditions de leur entrée en vigueur sont précisées en annexe HI. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice de prescriptions particulières dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles 
L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l’environnement. 
  

Le présent arrêté entre en vigueur au Ler janvier 2014. 

Article 2 de larrêté du 14 décembre 2013 

Définitions : au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Débit d'odeur » : conventionneilement, le produit du débit d'air rejeté, exprimé en m°/h, par le facteur de dilution au seuil de perception : 

<« Eaux industrielles (EI) » : effluents tiquides résultant du fonctionnement des installations : 

« Eaux pluviales non polluées (EPnp) » : caux météoriques non susceptibles de ruisseler sur des aires imperméabilisées et n'entrant pas en contact avec des 
famées industrielles. Sauf configuration spéciale, les eaux de toitures peuvent être considérées comme eaux pluviales non polluées ; 

« Eaux pluviales polluées (EPp) » : eaux météoriques susceptibles de ruisseler sur des aires imperméabilisées ou d'être en contact avec des fumées industrielles 

«Eaux résiduaires » : effluents liquides susceptibles d'être pollués (EPp, EU et El) rejetés du site vers un exutoire extérieur au site ; 

<« Eaux usées (EU) » : effluents liquides provenant des différents usages domestiques de l'eau du personnel (toilettes, cuisines, eic.), essentiellement porteuses de 
pollution organique ; 

« Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit 
résiduel (ea l'absence du bruit généré par l'installation) : 

«Emission » : le rejet direct ou indirect, à partir de sources ponctuelles ou diffuses de l'installation, de substances, de vibrations, de chaleur ou de bruit dans l'air, 
l'eau on le sol ; 

«Huiles usagées » : toutes les builes minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, qui sont devenues impropres à l'usage auquel elles étaient 
initialement destinées, telles que les huiles usagées des moteurs à combustion et des systèmes de transmission, les huiles lubrifiantes, les huiles pour turbines et 
celles pour systèmes hydrauliques ; 

<cinstalistion » : une unité technique fixe au sein de laquelle interviennent une ou plusieurs des activités visées à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de 
l'environnement ainsi que toute autre activité s'y rapportant directement, exercée sur le même site, qui est liée techniquement aux activités énumérées dans cette 
annexe et qui est susceptible d'avoir des incidences sur les émissions et la pollution ; 

  

« Local à risque incendie » : enceinte fermée contenant des matières combustibles, inflammables ou explosives et occupée, de façon périodique ou ponctuelle, 
par du personnel. Ici les locaux à risque incendie sont, entre autres, les chaufferie, les locaux de charge d'accumulateur, les zones de Stockages de produits 
combustibles, inflammables ou explosifs ; 

« Nettoyage-dégraissage lessiviel » : opération permettant d'éliminer d'une surface quelconque, sans réaction chimique avec la surface du substrat, toutes 
particules de graisses et/ou résidus d'opérations antérieures, afin d'obtenir une surface propre, apte aux opérations ultérieures. Ce nettoyage-dégraissage est 
réalisé en utilisant des mélanges de substances minérales et organiques dans une base aqueuse non cyanurée. En aucun cas cette opération n'est un décapage ; 

« Niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant » : conventionnellement, le facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne 
soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population ; 

« Permis d'intervention » : permis permettant Ja réalisation de travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques sans emploi 
d'une flamme ou d'une source chaude ; 

« Pollntion » : l'introduction directe ou indirecte, par l'activité humaine, de substances, de vibrations, de chaleur ou de bruit dans l'air, l'eau ou le sol, susceptibles 
de porter atteinte à la santé humaine ou à la qualité de l'environnement, d'entraîner des détériorations des biens matériels, une détérioration ou une entrave à 
l'agrément de l'environnement ou à d'autres utilisations légitimes de ce dernier : 

« QMNA » : le débit (Q) mensuel (M) minimal (N) de Chaque année civile (A). II s'agit du débit d'étiage d'un cours d'eau : 

« QMNAS » : la valeur du QMNA telle qu'elle ne se produit qu'une année sur cing ; 

«Réfrigération en circuit ouvert » : tout système qui permet le retour des eaux de refroidissement dans le milieu naturel après prélèvement ; 

« Substances dangereuses » : les substances ou les mélanges tels que définis à l'article 3 du règlemem (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges ;
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« Tiers » : personne totalement étrangère à l'instaliation ; 

« Valeur limite d'émission » : la masse, exprimée en fonction de certains paramètres spécifiques, la concentration et/ou le niveau d'une émission, à ne pas 
dépasser au cours d'une ou de plusieurs périodes données : 

« Zone de mélange » : zone adjacente au point de rejet où les concentrations d'un ou de plusieurs polluants peuvent dépasser les normes de qualité 
environnementales. Cette zone est proportionnée et limitée à la proximité du point de rejet et ne compromet pes le respect des normes de qualité 
environnementales sur Le reste de la masse d'eau, 

« Zones à émergence réglementée » : 

1. L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
2. Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du dépôt de dossier d'enregistrement. 
3. L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, qui ont été implantés après la date du dépêt de dossier d'enregistrement dans les zones 
constructibles définies ci-dessus, et Icurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Chapitre I : Dispositions générales 

Article 3 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la demande d'enregistrement. 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et l'exploitation des installations afin de 
respecter Îes prescriptions du présent arrêté, 

Article 4 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ; 
- le dossier d'enregistrement tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation ; 
- l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ; 
- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit des cinq dernières années ; 
- le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées 5 
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

- le plén de localisation des risques, (ef. art. 8) : 
- Je registre indiquant la vature et la quantité des produits dangereux détenus (cf. ant, 9); 
- le plan général des stockages (cf. art. 9); 
- les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation (cf art. 9); 
- les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque (cf. art. 11}; 
- les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques, (cf art. 16) ; 
- les consignes d'exploitation (cf. art, 23}; 

- Je registre de vérification périodique et de maintenance des équipements (cf. art. 22) ; 
- le registre des résultats de mesure de prélèvement d'eau (cf. art. 26); 
- le plan des réseaux de collecte des effluents (cf. ant. 28) ; 
- le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche de l'installation de traitement des effluents si elle 
existe au sein de l'installation (cf. art. 36) ; 

- le registre des déchets générés par l'installation (ef. art. 50) ; 
- les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission dans l'eau de certains produits par l'installation (cf. art. 52). 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Article 8 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'installation est implantée conformément aux règles d'urbanisme en vigueur. 

L'installation est implantée à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété de l'installation. 

En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant proposera des mesures alternatives permettant d'assurer un niveau de sécurité des tiers 
équivalent. 

L'instaïletion ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Article 6 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convensblement nettoyées ; 
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussières ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telies que le 
Iavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin : 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ; 
- des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Artick 7 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'instalation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie
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font l'objet d'un soin particulier. 

Chapitre IT : Prévention des accidents et des pollutions 

Section 1 : Généralités 

Article 8 de Parrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, Ces parties de l'installation sont appelées zones à risque. 

  

L'exploïtant dispose d'un plan général de ces zones à risques qui précise les dangers associés. 

Article 9 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 10 de Parrêté du 14 décembre 2013 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières, Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Section 2 : Dispositions constructives 

Article 11 de Parrêté du 14 décembre 2013 

Les locaux à risque incendie présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- matériaux de classe A1 ou A2 s1 d1 selon NF EN 13 501-1 : 
- murs extérieurs : REI 90 ; 

- us séparatifs : REI 90 ; 

- planchers/sol : REI 90 ; 

- portes et fermetures : EI 90 ; 

- toitures ei couvertures de toiture BROOF (13). 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu 
Équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées. 

Article 12 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L Accessibilité : 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment 
dimensionnée pour permetire l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours 
depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

IL. Accessibilité des engins à proximité de l'installation : 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la cireulation sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par 
l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres ei la pente inférieure à 15 % ; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenv et une sur-largeur de S = 15/R mètres est 
ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 kN par essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 
- Chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie 5 
- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation (définies aux IV et V) et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permetiant la circulation sur l'intégralité du périmètre de l'installation et, si tout ou partie de Ja voie est 
en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de 
diamètre est prévue à son extrémité. 

XII. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de 
croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ;
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- longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

IV. Mise en station des échelles : 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circufation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie « engin » définie au II. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : - la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie 5 
- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un 
stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 kN par essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum 
et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm°. 

Per ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé À une hauteur supérieure à 8 mètres par 
Tappori au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie « échelle » permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre ei 
une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

V. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins : 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés opposés de l'installation par un 
chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Article 13 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelie de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 
12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou autocommande). La surface utile d'ouverture de l'ensembie des exutoires 
n'est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m? de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible dépuis le sol du local ou depuis la Zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle 
sont placées à proximité des accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de famées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les caractéristiques suivantes : 
- Système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 
- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m°} pour des altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°) pour des akitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisabie si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation de Ja neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés 
avec des dispositions constructives emp£chant l'accumulation de la neige ; 
- classe de température ambiante T{00) : 

- Classe d'exposition à a chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égaie à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, 
soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Article 14 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
1. D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 
2. De plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 

8. _— 

3. D'un ou de plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés 
de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m°/h pendant 
une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de 
s'alimenter sur ces appareils, Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (es distances sont mesurées par les voies praticables aux engins 
d'incendie et de secours). À défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m° destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance de 
l'installation ayant recueilli l'avis favorable des services départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes 
aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m°’/b. L'exploitant est en mesure de 
justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage. 
4. D'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation, notamment en période de gel. 
L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en 
viguetr.



http:/www.ineris fr/aida/consultation_document/28590/version_in 

Article 15 de l’arrêté dn 14 décembre 2013 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action 
physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues 
et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état, Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et 
tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les mélanges de produits lors des livraisons. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification significative, et 
datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, ainsi que des services d'incendie et de secours. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques sont réalisés de manière à être protégés et à 
résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des cffluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Section 3 : Dispositifs de prévention des accidents 

Article 16 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, Jes éléments justifiant que ses installations électriques sont 
réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées par un organisme agréé. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 8 comme pouvant être à l'origine d'une explosion : 
- les installations électriques, mécaniques, hydrauliques ei pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé 5 
- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées ; 
- le chauffage de ces parties de l'installetion ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un 
degré de sécurité équivalent. 

  

Article 17 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le 
débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air 
extérieur et à une hauteur suffisante, compie tenu de la hauteur des bâtiments environnants, afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 
mètre au-dessus du fañtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum 
l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

Article 18 de Parrêté du 14 décembre 2013 

Chaque local technique, amoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l'article 8 en raison des conséquences d'un sinistre 
susceptible de se produire dispose d'un dispositif de détection de fumée. L'exploitant dresse ja liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et, le cas échéant, d'extinction. 11 organise à 
fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels 
reconnus. 

Les circuits de régulation thermique des bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les 
échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de 
dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement, 

Section 4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 19 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

D'une manière générale, les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux dispositions des articles du 
chapitre IN] du présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. 

I. Dispositions relatives aux sols des locaux : 

Les sols des locaux où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par 
litre sont munis d'un revêtement étanche. lis sont aménagés de façon à diriger tout écoulement accidentel et toute eau de lavage vers une capacité de rétention 
étanche. 

IL Dispositifs de rétention associés aux stockages : 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la 
récupération des fuites éventuelles. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 
kvot Lis 
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- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de 1a capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à: 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de Ja capacité totale des füts ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 
- dans tous les cas, à 250 litres minimum ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 250 litres. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou d'étanchéité équivalente. L'étanchéité des réservoirs de stockage doit être contrôlable. 

Les rétentions sont aménagées de manière que les eaux pluviales ne s'y déversent pas afin de maintenir en permanence la capacité de rétention définie ci-dessus. Les capacités de rétention ont en effet vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de système automatique de relevage des eaux. 

IL. Caractéristiques des dispositifs de rétention : 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides, Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé, 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle Ja présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation, Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement qu'elles concement ; elles sont réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler. 

Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de système automatique de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions confonnes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

IV. Rétentions associées aux chaînes de traitement (nettoyage, dégraissage..) : 

Toute chaîne de traitement (nettoyage, dégraissage..) est associée À une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 106 % de la capacité de la plus grande cuve ; 
- 50 % de ta capacité totale des cuves associées à cette chaîne de traitement. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves qui contiennent des acides, des bases ou des sels non toxiques à des concentrations inférieures à 1 gramme par litre ; toutefois si ces cuves sont susceptibles de se déverser dans un dispositif de rétention, leur volume doit alors être pris en compte dans le calcul de sa capacité afin que puisse être évité tout débordement en cas d'accident, 

V. Rétentions associées aux dispositifs de recyclages et au dispositif d'épuration : 

Les dispositifs de recyclage sont soit associés aux rétentions des outils de production correspondants, soit mis eux-mêmes en rétention munie de dispositifs convenables pour prévenir tout débordement. 

L'ensemble de l'ouvrage épuratoire éventuel sera construit sur un revêtement étanche et inattaquable dirigeant tout écoulement vers un point bas muni d'un déclencheur d'alarme. 

VL. Rétentions associées aux aires de chargement et déchargement : 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules-citenes pour les produits liquides sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées conformément au point IL 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des cmballages. 

VE. Récupération des eaux lors d'un sinistre : 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouis, des cours d'eau ou du milieu naturel, Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. 

En cas de dispositif de confinement exteme à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien e1 d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs, Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermés par défaut, En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ; 
- du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part ; 
- du volume d'eau Jié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées après contrôle de leur qualité dans les conditions décrites au chapitre Ill du présent arrêté ou vers les filières de traîtement des déchets appropriées. 

Section 5 : Dispositions d'exploitation 

Article 20 de Parrêté du 14 décembre 2013
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L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son 
exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

Article 21 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Dans les parties de l'installation recensées à l'anticie 8, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur} et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec source de 
chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 
appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura 
nommément désignée, Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la 
consigoe particulière relative à la sécurité de l'installation sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 22 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, 
systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple} ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données À ces vérifications. 

Article 23 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de famer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 19 : 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 3 
- l'obligation d'informer l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, en cas d'accident. 

Chapitre III : Emissions dans l'eau 

Section 1 : Principes généraux 

Article 24 de l'arrêté dn 14 décembre 2013 

I. Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au TV de l'article L. 212-1 du code de 
l'environnement 
Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à la baisse et présentées par l'exploitant dans son dossier afin 
d'intégrer les objectifs présentés à l'alinéa ci-dessus et de permettre le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de qualité environnementales et 
des valeurs-seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé, complété par l'arrété du 25 janvier 2010 susvisé. 

  

Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 

La conception et l'exploitation des installations permet de limiter les débits d'eau et les flux polluants. 

IL. L'exploitant réalise une étude de faisabilité en rejet liquide nul et comprenant un diagnostic énergie. Si ie résultat n'est pas téchnico-économiquement 
acceptable, un rejet via une station d'épuration est permis après une justification des choix qui prendre en compte l'état du milieu récepteur. 

Section 2 : Prélèvements et consommation d'eau 

Article 25 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été instituées au titre de l'article L. 212-1 du code de 
l'environnement. 

  

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande 
d'enregistrement. 

Si le prélèvement d'eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par 
ce cours d'eau ou cette nappe, il est inférieur à 5% du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Article 26 de l'arrêté du 14 décembre 2013
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Si le volume prélevé est supérieur à 10 000 m°/an, les dispositions prises pour l'implantation, l'exploitation, le suivi, la surveillance et la mise à l'arrêt des ouvrages de prélèvement sont conformes aux dispositions indiquées dans l'arrêté du 11 septembre 2003 relatif aux prélèvements soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0. en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé quotidiennement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m°/, bebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont poriés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation. 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux 
dispositions de l'article L. 214.18.   

Article 27 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Toute réalisation de forage est conforme avec les dispositions de l'article 131 du code minier et à l'arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis À déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de Ja rubrique 1.1.1.0 de 1a nomenclature fixée dans l'article R. 214-1 du code de l'environnement. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes et Pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances 
dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, des mesures appropriées pour l'obturation où le comblement de cet ouvrage sont mises en œuvre afin d'éviter une 
pollution des eaux souterraines, 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact 
hydrogéologique. 

Section 3 : Collecte et rejet des effluents 

Article 28 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à 
l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de 
propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est conservé dans le dossier de l'installation, 

Les eaux de favage des sols doivent être impérativement collectées. Elles constituent : 
- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dens des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions du chapitre VII du présent arrêté 

- soit des effluents fiquides qui doivent alors être gérés comme tels conformément aux dispositions des sections 4 et 5. 

IL Les effluents aqueux issus de l'installation de netioyage-dégraissage ne peuvent être rejetés directement dans Je milieu naturel. 

TL. Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement &'échantilions et des points de mesure (débit, température, concentration en 
polluant...). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, 

Article 29 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées par un réseau spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par des hydrocarbures suite au ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, sont coliectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence conformément aux dispositions des sections 4 et 5. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes à la norme NF P 16-442 (version 2007 ou version ultérieure) ou à toute autre norme européenne ou internationale 
équivalente. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) ct curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas 
au moins une fois par an, sauf justification apportée par l'exploitant relative au report de cetie opération sur la base de contrôles visucls réguliers enregistrés ei tenus à disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans, Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux de 
traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
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Article 30 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Section 4 : Valeurs limites d'émission 

Article 31 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les rejets d'eaux pluviales canalisées respectent les valeurs limites de concentration suivantes, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant Îes niveaux 
de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés dans les SDAGE. 

  

[Matières en suspension totales {35 mg/l 

IDCO (sur effluent non décanté)|125 mg/] 

Hydrocarbures totaux 10 mg 

  

  

        

Article 32 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Tous les effluents aqueux issus du procédé de nettoyage-dégraissage sont canalisés. 

La dilution des effluents est interdite. 

Article 33 de l'arrêté du 24 décembre 2013 

Les effluents aqueux issus de l'installation de nettoyage-dégraissage doivent être collectés et rejetés dans un réseau raccordé à une station d'épuration collective urbaine ou industrielle, L'autorisation de déversement doit démontrer que l'infrastracture collective d'assainissement (réseau de collecte et station d'épuration) est apte à acheminer et à traiter ces effluents ainsi que les boues résultant de ce traitement dans de bonnes conditions. 

Une convention de raccordement décrivant notamment les flux de substances présents dans les effluents peut également être établie avec les autorités 
compétentes en charge du réseau d'assainissement. 

À défaut d'un raccordement à une telle structure d'assainissement, ces effluents sont considérés comme des déchets qui doivent alors être éliminés dans des 
instalfations dûment autorisées à cet effet. 

Article 34 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

1. Les valcurs limites de concentration imposées à l'effluent à la sortie de l'installation avant raccordement au réseau de l'infrastructure collective d'épuration ne 
dépassent pas : 

- MEST : 600 mg/1 ; 

- DBOS : 800 mg/l : 
- DCO : 2 000 mg/l ; 

- azote global (exprimé en N) : 150 mg/l; 

- phosphore total (exprimé en P} : 50 mg/l ; 

- indice phénols : 0,3 mg/ ; 

- fer, aluminhmn, et composés (en Fe + AJ) : 5 mg/l: 
- composés organiques halogénés (en AOX ou EOX) ou halogènes des composés organiques absorbables (AOX) : 1 mg/ : 
- bydrocarbures totaux : 10 mg/i ; 

- fluor et composés (en F) dont fluorures : 15 mg/1. 

Pour la température, le débit et le pH, l'autorisation de déversement dans le réseau public fixe la valeur à respecter. 

IL. Per ailleurs, pour toutes jes autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation, notamment pour les substances dangereuses figurant sur la liste 
RSDE du secteur de la mécanique {n° 20), l'exploitant présente dans son dossier les valeurs limites de concentration anxqueiles elles seront rejetées on, à défaut, indique que dès la mise en service de l'installation de nettoyage-dégraissage, les mesures adéquates seront réalisées sur le rejet pour Îes identifier. 

Article 35 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur vingt-quatre heures. 

Dans le cas où une autosurveillance est mise en place, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas d'une autosurveillance journalière (ou plus fréquente) des effluents aqueux, ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

Pour l'azote et le phosphore, la concentration moyenne sur un prélèvement de vingt-quatre heures ne dépasse pas le double des valeurs limites fixées. 

Pour les substances dangereuses prioritaires (cf. arrêté du 8 juillet 2010) présentes dans les rejets de l'installation, l'exploitant présente les mesures prises accompagnées d'un échéancier permettant de supprimer ke rejet de cette substance dans le milieu aquatique en 2021 (ou 2028 pour l'anthracène et T'endosulfan). 

Section 5 : Traitement des effluents 

Article 36 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Les installations de prétraitement avant raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des 
valeurs limites imposées au rejet, sont conçues et exploitées de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à 
traïter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de prétraitement sont correctement entretenues, Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur horme marche sont mesnrés
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périodiquement et le débit et le pH sont mesurés en continu. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre, éventuellement informatisé, et conservés 
dans le dossier de l'installation pendant cing années. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de prétraitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par 
le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin l'activité concemée. 

Article 37 de Parrêté du 14 décembre 2013 

L'épandage des boues, déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

Chapitre IV : Emissions dans l'air 

Section 1 : Généralités 

Article 38 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains ouverts doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites définies à l'article 44 du présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes 
séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

Les installations de type fermé (machine à laver...) ne sont pas soumises aux sections des rejets à l'atmosphère, des valeurs limites d'émission et des impacts sur l'air, 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d'une impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des règles 
relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Le stockage des produits en vrac non pulvérulents est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Section 2 : Rejets à l'atmosphère 

Article 39 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Les points de rejet dans le milieu nature] sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs points de rejet sont nécessaires, l'exploitant le justifie. 

Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédisire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 
avoisinants, Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux ct la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Article 49 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont aménagés conformément aux conditions fixées par les méthodes de référence précisées dans l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. 

Article 41 de Parrêté du 14 décembre 2013 

La hauteur de Ia cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et Taltitude moyenne du sol à l'endroit considéré) exprimée en mètres est 
déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions de polluants à l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de pêner 
la dispersion des gaz. 

Cette hauteur, qui ne peut être inférieure à 10 mètres, fait l'objet d'une justification dans le dossier conformément aux dispositions de l'annexe 1. 

Section 3 : Valeurs limites d'émission 

Article 42 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. 

Article 43 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 
kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une même 
teneur en oxygène de référence égale à 21 %. Les concentrations en poliuents sont exprimées en gramme(s} ou milligramme{s) par mètre cube rapporté aux 
mêmes conditions nonmalisées, 

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz burnides. 

Article 44 de Varrêté du 14 décembre 2013 

1. Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon ie flux horaire. Dans le cas où le même polluant est émis par divers 
rejets canolisés, les valeurs limites appticables à chaque rejet canalisé sont déterminées, le cas échéant, en fonction du flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. 

  

É RAISON)   
POLLUANT va
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fi. Rejcts de diverses substances gazeuses : 

fa) Acidité totale (exprimée en H) 

Quel que soit le flux horaire de l'acidité[1 mg/m* 
fb} Alcalins (exprimée en OH) 
Quel que soit le flux horaire d'aicalinité|10 mg/m° 

  

  

      
  

JE. Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et snalyses moyens réalisés sur une durée d'une demi-heure. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de Ja valeur limite prescrite. 
Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission 
et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission. 

TEL. Par ailleurs, pour toutes les autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation, les effluents gazeux respectent les valeurs limites de concentration 
fixées dans le tableau selon le flux horaire figurant en annexe I]. 

Article 45 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de gaz odorant susceptibles d'incommoder le voisinage et 
de nuire à la santé et à la sécurité pubiique. 

Chapitre V : Emissions dans les sols 

Article 46 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Les rejets directs dans les sols sont interdits. 

Chapitre VI : Bruit 

Article 47 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L Valeurs limites de bruit. 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
définies dans le tableau suivant : 

  

  

  

INIVEAU DE BRUIT AMBIANT ÉMERGENCE ADMISSIBLE ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
existant dans les zones à émergence réglementée |pour la période allant de 7 heures à 22 heures pour la période allant de 22 heures à 7 heures (ainsi 
(incluant le bruit de l'installation) (sauf dimanches et jours fériés) jgue les dimanches et jours fériés) 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

Dé plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB{A) 
pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière 
établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou noctume 
définies dans le tableau ci-dessus, 

IL. Véhicules, engins de chantier. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur 
en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), génant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

D. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores. 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à 
émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une personne ou un organisme qualifié, ja première mesure 
étant effectuée dans l'année qui suit le démarrage de l'installation. 

Chapitre VII : Déchets 

Article 48 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- S'assurer du traftement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou thermique ; 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions possibles.



btip-/fwww.ineris.fr/aida/consultation_document/28590/version_ir 

Article 49 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou Îceur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pes de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement, 

En particulier, les boues issues des bains, les bains usés et les emballages des produits utilisés dans le cadre de l'opération de nettoyage-dépraissage sont stockés à l'abri des eaux météoriques et sur rétention ou sur tout autre moyen équivalent permettant la récupération des égouttures. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

Ls quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normai d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article S0 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées conformément au code de l'environnement, L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets générés par ses activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). I} émet un bordereau de suivi dès qu'il remet des déchets dangereux à un tiers. 

Tout brûlage à l'air Hbre est interdit, 

Chapitre VII : Surveillance des émissions 

Section 1 : Généralités 

Article 51 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées aux articles 52 et 53. Les mesures sont effectuées sous la 
responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre en charge des installations classées, choisi en accord avec l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. L'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides on gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux sonores. 

Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

Section 2 : Emissions dans l'air 

Sans objet. 

Section 3 : Emissions dans l'eau 

Article 52 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Quand les effluents sont rejetés dans un réseau de raccordement à une station d'épuration collective, une mesure est réalisée selon la fréquence indiquée dans le tableau ci-dessous pour les polluants énumérés ci-après, à partir d'un échantillon représentatif prélevé sur une durée de vingt-quatre heures, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
    

[Débit Journellement ou en continu lorsque le débit est supérieur à 200 m‘/j 
[Température Hournellement ou en continu lorsque le débit est supérieur à 200 am} 
PH Pourneltement ou en continu lorsque le débit est supérieur à 200 m°/j 
DCO (sur effluent non décanté) Semestrielle 

[Matières en suspension totales Semestrielle 
IDBOS {*) (sur cffluent non décanté) Semestrielle 

Azote global Semestrielle 
Phosphore total Semestrielle 
IHydrocarbures totaux [Trimestrieile 
[Fluor et composés (en F) [Frimestrielle 

(Composés organiques du chlore (AOX ou EOX) [Trimestrielle 
[Indice phénols [Trimestrieile 
(Aluminium et composés (en Al) Trimestrielle 

[Fer et composés (en Fe) Trimestrielle 
C Pour la DBOS, la fréquence peut être moindre s'il est démontré que le suivi d'un autre paramètre est représentatif de ce 
(polluant et lorsque la mesure de ce paramètre n'est pas nécessaire au suivi de la station d'épuration sur lequel le rejet est 
fraccordé.   
  

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne font pas l'objet des mesures périodiques prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de li i : ea nas GE "    
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par l'installation. 

Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d'une dilution telle qu'ils ne sont plus mesurables au niveau du rejet au milieu extérieur ou au 

niveau du raccordement avec un réseau d'assainissement, ils sont mesurés au sein du périmètre autorisé avant dilution. 

Les résultats des mesures sont mis à disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Pour les effluents raccordés, les mesures faîtes à une fréquence plus contraigoane à la demande du gestionnaire de la station d'épuration sont tenus à la 
disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Section 4 : Impacts sur l'air 

Sans objet. 

Section 5 : Impacts sur les eaux de surface 

Sans objet. 

Section 6 : Impacts sur les eaux souterraines 

Sans objet. 

Section 7 : Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Article 53 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les substances et déchets visées aux articles 44, 50 et 52 du présent arrêté doivent faire, le cas échéant, l'objet d'une déclaration annuelle dans les conditions 

prévues par l'arrêté minestériel du 31 janvier 20081 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

Chapitre IX : Exécution 

Article 54 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 14 décembre 2013. 

Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale 

de la prévention des risques, 

F. Blanc 

Annexe I : Règles de calcul des hauteurs de cheminée 

On calcule d'abord la quantité s = k q/cm pour chacun des principaux polluants où : 

- k est un coefficient qui vaut 340 pour les polluants gazeux et 680 pour les poussières ; 

- q est le débit théorique instantané maximal du polluant considéré émis à la cheminée exprimé en kilogrammes par heure ; 

- cm est la concentration maximale du polluant considérée comme admissible au niveau du soi du fait de l'installation exprimée en milligrammes par mètre cube 

normal ; 

- cm est égale à cr - co où cr est une valeur de référence donnée par le tableau ci-dessous et où co est la moyenne annuelle de la concentration mesurée au lieu 

considéré. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

POLLUANT /ALEUR DE Cr 

Oxydes de soufre b,15 

Oxydes d'azote l0,14 

[Poussières 0,15 

[Acide chlorhydrique 0,05 

(Composés organiques : 

| visés au a du 7° de l'annexe 11}1 

- visés au c du 7° de l'annexe 11|0,05 

Plomb [0,0005 

(Cadmium (0,0005 
  

En l'absence de mesures de la pollution, co peut être prise forfaitairement de la manière suivante : 

JOXYDES DE [OXYDES 

  

  

  

SOUFRE D'AZOTE POUSSIÈRES) 
[Zone peu polluée (0,01 0,01 (0,01 
(Zone moyennement urbanisée où 
[moyennement industrialisée (04 p.05 (04 

Zone très urbanisée ou très industrialisée [0,07 (0,10 0,08           
  

Pour les autres polluants, en l'absence de mesure, co pourra être négligée. 

On détermine ensuite s qui est égal à la plus grande des valeurs de s calculées pour chacun des principaux polluants.
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La hauteur de la cheminée, exprimée en mètres, doit être au moins égale à la valeur bp ainsi calculée : hp = s2 R ATy 15 
où 

s est défini plus haut ; 
R est le débit de gaz exprimé en mètres cubes par heure et compté à la température effective d'éjection des gaz ; 
+T est la différence cxprimée en kelvin entre la température au débouché de la cheminée et la température moyenne annuelle de l'air ambiant. Si+T est inférieure 
à 50 kelvins on adopte la valeur de 50 pour le calcul, 

Si une installation est équipée de plusieurs cheminées ou s'il existe dans son voisinage d'autres rejets des mêmes polluants à l'atmosphère, le calcul de la hauteur 
de la cheminée considérée est effectué comme suit : 
Deux cheminées i et j, de hauteurs respectivement hi et hj sont considérées comme dépendantes si les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 
- Ja distance entre les axes des deux cheminées est inférieure à la somme : (hi + hj + 10) (en mètres) ; 
- bi est supérieure à la moitié de hj ; 

- hj est supérieure à la moitié de hi. 

On détermine ainsi l'ensemble des cheminées dépendantes de la cheminée considérée dont la hauteur est au moins égale à la valeur de hp calculée pour le débit 
messique total de polluant considérée et le débit volumique total des gaz émis par l'ensemble de ces cheminées. 

S'il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature À perturber la dispersion des gaz, la hauteur de la cheminée doit être corrigée comme suit : 
- on calcule la valeur hp en tenant compte des autres rejets lorsqu'il y en a : 
- on considère comme obstacles les structures et les immeubles, notamment abritant l'installation étudiée, remplissant simultanément les conditions suivantes : 
- ils sont situés à une distance horizontale (exprimée en mètres) inférieure à 10 bp + 50 de l'axe de Ja cheminée considérée ; 
- ils ont une largeur supérieure à 2 mètres ; 

- ils sont vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15° dans le plan horizontal ; 
- soit hi l'altitude (exprimée en mètres et prise par rapport au niveau moyen du sol à l'endroit de la cheminée considérée) d'un point d'un obstacle situé à une 
distance horizontale di (exprimée en mètres) de l'axe de la cheminée considérée, et soit Hi défini comme suit : 
si di est inférieure ou égale à 2 hp + 10, Hi=hi+ 5; 
- si di est comprise entre 2 hp + 10 et 10 kp+ 50, Hi = 5/4 (hi + 5} (1 ? di/(10 hp + 50); 
- soit Hp la plus grande des valeurs Hi calculées pour tous les points de tous les obstacles définis ci-dessus 5 
- la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et hp. 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 8 ms si le débit d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m°/h, 5 ms 
si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 m°/h. 

Annexe IT : VLE pour les rejets à l'atmosphère 

I. Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les 
valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées, le cas échéant, en fonction du flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. Pour la 
détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffuses sont prises en compte. 

  

  

  

  

  
  

  

LLUANT [VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 
1. Poussières totales : 

[Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h 100 mg/m° 
[Flux horaire est supérieur à 1 kp/h 40 mg/m° 

3. Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) : 

{Flux horaire supérieur à 25 kg/h 1300 mg/m 
  (4. Oxydes d'azote (exprimés en dioxyde d'azote) : 

je) Oxydes d'azote hormis le protoxyde d'azote :   

  

  

  

[Flux horaire supérieur à 25 kg/h Ï500 mg/m° 
5. Chlorure d'hydrogène et autres composés inorganiques gazeux du chlore (exprimés en HCD : 
JFlux horaire supérieur à 1 kg/h Fo mg 
  (6. Fluor et composés inorganiques du fluor (gaz, vésicules et particules), {exprimés en HF) : 

5 mg/m” pour les composés gazeux 

$ mg/m* pour l'ensemble des vésicules et particules 

16 mg/m° pour les composés gazeux 

10 mg/m° pour l'ensemble des vésicules et particules 

  

(Flux horaire supérieur à 500 g/h 

  

[Unités de fabrication d'acide phosphorique, de phosphore et d'engrais phosphatés 

  (7. Composés organiques volatils (1) : 

  

  

(a) Cas général : 

Rejet total de composés organiques volatils à l'exclusion du méthane : flux horaire 110 mg (exprimée en carbone totai de la concentration globale de 
flotal dépasse 2 kg/h l'ensemble des composés) 
  JD) Cas d'utilisation d'une technique d'oxydation pour éliminer les COV : 
  

20 mg/m° (exprimée en carbone total) ou 50 mg/m* (exprimée en carbone 

  

  

  

Rejet total de composés organiques volatils à l'exclusion du méthane Hotal) si Le rendement d'épuration est supérieur à 98 % 

ÎNOx {en équivalent NO2) 100 mg/m° 
ICH4 50 mg/m° 
(CO 100 mg/m° 
  je) Composés organiques volatils spécifiques : 

[Flux horaire total des composés organiques dépasse 0,1 kg/b 

IAcétaldéhyde (aldéhyde acétique) 

Acide acrylique 

(Acide chloroscétique P0 mg/m° (concentration globale de l'ensemble des composés). 
(Aldéhyde formique (formaldéhyde) 

jAcroléine (aldéhyde acrylique-2-propénal) 
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|Acrylate de méthyle 

lAnbydride maléique 

|Aniline 

Biphényles 

(Chlorcacétaldéhyde 

(Chloroforme (trichlorométhane) 

(Chlorométhane (chlorure de méthyle) 

(Chiorotoluëne (chlorure de benzyle) 

Crésol 

2,4-Disocyanate de toluyiène 

[Dérivés alkylés du plomb 

IDicblorométhane (chlorure de méthylène) 

h,2-Dichlerobenzène (O-dichlorobenzène) 

,1-Dichloroéthylène 

2,4-Dichlorophénol 

Diéthylamine 

Diméthylamine 

1,4-Dioxane 

Ethylamine 

P-Furaldéhyde (furfural) 

IMéthacrylates 

Mercaptens (thiols) 

[Nitrobenzène 

Nitrocrésol 

Nitrophénol 

INitrotoluène 

[Phénol 

fPyridine 
1,1,2,2 - Tétrachloroéthane 

Tétrachloroéthylène (perchloréthylène) 

Tétrachlorométhane (tétrachlorure de carbone) 

(Thicéthers 
[Thiols 

0. Toluidine 

1,1,2 - Trichloroéthane 

ITrichloroéthylène 

(2,4,5-Trichloropbénol 

2,4,6 Trichlorophénol 

ITriéthytamine 

[Xylènol (sauf 2,4-xylénol) 

  

  

  

  

Îles substances halogénées de mentions de dangers H341 ou H351, ou étiquetées R 40 ou R 68, elles que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 susvisé : 
\d) Substances auxquelles sont attribuées les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360 F ou les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 et 

  

2 mg/m° en COV (la valeur se rapporte à la somme massique des 
[Flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation supérieur où égal à 10 g/h [sifférents composés) 

  

anne R sRaiques vols halogénés de mentions de dangers H 341 ou H 351, ou 0 mg/m° (la valeur se rapporte à la : ique des différents 

Flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation supérieur ou égal à 100 g/h jFomposés) 
  

(8. Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) : 

b) Rejets de cadmium, mercure et thallium et de leurs composés : 
  

[Flux horaire total de cadmium, mercure et thallium et de leurs composés dépasse 1 10,05 mg/m° par métal 

lg/h (0,1 mg/m° pour la somme des métaux (exprimés en Cd + Hg + TI}   
  

(b) Rejets d'arsenic, sélénium et tellure et de leurs composés autres que ceux visés au 11 : 
  

[Flux horaire total d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés, dépasse 5 g/h fr mghm? (exprimée en As + Se + Te) 
  

lc) Rejets de plomb et de ses composés : 

[Flux horaire total de plomb et de ses composés dépasse 10 g/h fi mg/m* (exprimée en Pb} 
  

\d) Rejets d'antimoine, chrome, coball, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium et zinc et de leurs composés autres que ceux visés au 11°: 
  

[Flux horaire total d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse (*), nickel, ; . . 
um, zinc (*) et de leurs composés d 25 gh 5 mg/m° (exprimée en Sb + Cr + Co+Cu+Sn+Mn+Ni+ V+Zn) 

  
  

(9. Rejets de diverses substances gazeuses : 
  

a) Phosphine, phosgène : 
  

Flux horaire de phosphine ou de phosgène dépasse 10 g/h fl mg/m* pour chaque produit 
  

lb) Acide cyanhydrique exprimé en HCN, brome et composés inorganiques gazeux du brome exprimés en HBr, chlore exprimé en HCI, hydrogène sulfuré : 
  

[Flux horaire d'acide cyanhydrique ou de brome et de composés inorganiques gazeux à . 

lu brome ou de chlore ou d'hydrogène sulfuré dépasse 50 g/h 5 mghn* pour chaque produit.   
  

jc) Ammoniac : 
  

[Flux horaire d'ammoniac dépasse 100 g/h 50 mg/m°.    
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  10. Autres fibres : 

  Quantité de fibres, autres que l'amiante, mises en œuvre dépasse 100 kg/an 
1 mgAm* pour les fibres 

50 mg/m pour les poussières totales   
    I) Les prescriptions du c et du d n'affranchissent pas du respect du # et du b   

IL. Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi-heure. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

Dans le cas d'une sutosurveillance, définies à l'article 59, permanente (au moins une mesure représentative par jour), aucune des Moyen: 
d'émission et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois ia valeur limite 

quatre heures d'exploitation normale ne dépasse les valeurs limites 

d'émission. 

es portant sur vingt- 

Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission 
et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission. 

Annexe II : Dispositions applicables aux installations existantes 

Les dispositions ci-après sont applicables aux installations existantes dans les délais indiqués : 

33 
{hormis les documents relatifs à la demande d'enregistrement 

(demande, dossier et arrêté} 

à10 

(hormis le point 3} 

  

"APPLICATION 

ler janvier 2014 

Jer janvier 2016
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AIDA - 29/07/2015 - seule la version publiée au journal officiel fait foi 

Arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement 

+ Type: Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 
° Date de signature : 14/12/2013 

# Date de publication : 24/12/2013 
# Etat : en vigueur 

(JO n° 298 du 24 décembre 2013) 

  

NOR : DEVP13262304 

Publics concernés : exploitants des installations classées pour la protection de l'environnement (CPE) soumises au régime de 
l'enregistrement sous la rubrique 2560 (installation de travail mécanique des métaux et alliages). 

Objet : prescriptions applicables aux ICPE soumises au régime de l'enregistrement sous la rubrique 2560 « Travail mécanique des 
métaux ». 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2014, 

Notice : la modification de la rubrique 2560 2 introduit le régime de l'enregistrement. Le présent arrêté présente les prescriptions 
générales associées à l'exploitation d'une activité de travail mécanique des métaux et alliages soumise au régime de 
l'enregistrement. 

Références : le présent texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Vus, 

Le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 

Vu le règlement n° 1272/2008/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à 
l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et 
modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 220-1, L. 511-2, L. 512-7, D. 21 1-10, D. 211-11 et R. 211-94 : 

    

Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosible ; 
  

Vu l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

Va l'arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et d'aménagement modifié : 

Va l'arrêté du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures de toiture exposées à un incendie extérieur : 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales 
applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et 
relevant des rubriques 1.1.2.0,1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

Vu l'arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d'ouvrages :
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Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

Va l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence ; 

Vu l'arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux 
souterraines ; 

Vu l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel 
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l'environnement ; 

Va l'avis des organisations professionnelles concernées ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de 1a prévention des risques technologiques en date du 18 mars 2013, 

Arrête : 

Article ler de arrêté du 14 décembre 2013 

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à enregistrement sous la rubrique n° 2560. Ii 
ne s'applique pas aux installations existantes déjà autorisées. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice de prescriptions particulières dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans les 
conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l'environnement. 

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2014. 

Article 2 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Débit d'odeur » : conventionneilement, le produit du débit d'air rejeté, exprimé en m°/h, par le facteur de dilution au seuil de 
perception. 

« Eaux industrielles (EI) » : effluents liquides résultant du fonctionnement des installations. 

« Eaux pluviales non polluées (EPnp) » : eaux météoriques non susceptibles de ruisseler sur des aires imperméabilisées et 
n'entrant pas en contact avec des fumées industrielles. Sauf configuration spéciale, les eaux de toitures peuvent être considérées 
comme eaux pluviales non poliuées. 

« Eaux pluviales polluées (EPp) » : eaux météoriques susceptibles de ruisseler sur des aires imperméabilisées ou d'être en contact 
avec des fumées industrielles, 

« Eaux résiduaires » : effluents liquides susceptibles d'être pollués (EPp, EU et El) rejetés du site vers un exutoire extérieur au site. 

« Eaux usées (EU) » : effluents liquides provenant des différents usages domestiques de l'eau du personnel (toilettes, cuisines, etc.), 
essentiellement porteuses de pollution organique. 

«Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (installation en 
fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation). 

« Emission » : le rejet direct ou indirect, à partir de sources ponctuelles ou diffuses de l'installation, de substances, de vibrations, de 
chaleur ou de bruit dans l'air, l'eau ou le sol. 

« Huiles usagées » : toutes les huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, qui sont devenues impropres à l'usage 
auquel elles étaient initialement destinées, telles que les huiles usagées des moteurs à combustion et des systèmes de transmission, 
les huiles lubrifiants, les huiles pour turbines et celles pour systèmes hydrautiques. 

«Installation » : une unité technique fixe au sein de laquelle interviennent une ou plusieurs des activités visées à l'annexe de 
l'article R. 511-9 du code de l'environnement, ainsi que toute autre activité s'y rapportant directement, exercée sur le même site, qui 
est liée techniquement aux activités énumérées dans cette annexe et qui est susceptible d'avoir des incidences sur les émissions et la 
pollution. 

  

« Local à risque incendie » : enceinte fermée contenant des matières combustibles, inflammables ou explosives et occupée, de 
façon périodique ou ponctuelle, par du personnel, Ici les locaux à risque incendie sont, entre autres, les chaufferies, les locaux de 
charge d'accumulateur, les zones de stockages de produite combustibles. inflammehles on evnlosife
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< Niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant » : conventionnellement, le facteur de dilution qu'il faut appliquer 

à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. 

« Permis d'intervention » : permis permettant la réalisation de travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 

augmentation des risques sans emploi d'une flamme ou d'une source chaude. 

« Pollution » : l'introduction directe ou indirecte, par l'activité humaine, de substances, de vibrations, de chaleur ou de bruit dans 

l'air, l'eau ou le sol, susceptibles de porter atteinte à la santé humaine ou à la qualité de l'environnement, d'entraîner des 

détériorations des biens matériels, une détérioration ou une entrave à l'agrément de l'environnement ou à d'autres utilisations 
légitimes de ce dernier. 

« QMNA » : le débit (Q) mensuel (M) minimal (N) de chaque année civile (A). 11 s'agit du débit d'étage d'un cours d'eau. 

« QMNAS » : la valeur du QMNA telle qu'elle ne se produit qu'une année sur cinq. 

« Réfrigération en circuit ouvert » : tout système qui permet le retour des eaux de refroidissement dans le milieu naturel après 
prélèvement. 

« Substances dangereuses » : les substances ou les mélanges tels que définis à l'article 3 du règlement (CE) n° 1272/2008 du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et 

des mélanges. 

« Tiers » : personne totalement étrangère à l'installation. 

« Valeur limite d'émission » : la masse, exprimée en fonction de certains paramètres spécifiques, la concentration et/ou le niveau 

d'une émission, à ne pas dépasser au cours d'une ou de plusieurs périodes données. 

« Zone de mélange » : zone adjacente au point de rejet où les concentrations d'un ou plusieurs polluants peuvent dépasser les 

normes de qualité environnementales. Cette zone est proportionnée et limitée à la proximité du point de rejet et ne compromet pas 
le respect des normes de qualité environnementales sur le reste de la masse d'eau. 

« Zones à émergence réglementée » : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier d'enregistrement, et leurs parties 

extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du dépôt de dossier 
d'enregistrement ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de dossier d'enregistrement 

dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 

l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Chapitre I : Dispositions générales 

Article 3 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la demande d'enregistrement. 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et 

l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

Article 4 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ; 
- le dossier d'enregistrement tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation , 

- l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ; 

- les résultats des mesures sur les rejets et le bruit des cinq dernières années ; 

- le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées ; 

- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 
- le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus (cf. art. 9) ; 

- le plan de localisation des risques, (cf. art. 8) ; 

- le plan général des stockages (cf. art. 9); 
- les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation (cf. art. 9) ; 

- les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque (cf. art. 11) ; 
18e Sémente instifant 1 installations électrinnes {ef ort 16):  
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- le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements (cf. art. 22); 
- les consignes d'exploitation (c£. art. 23); 
- le plan des réseaux de collecte des effluents (cf art. 28) ; 
- les éléments techniques permettant d'attester de l'absence d'émission dans l'air de certains produits par l'installation (cf art. 39); - le registre des déchets générés par l'installation (cf. art. 45). 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Article 5 de Parrêté du 14 décembre 2013 

L'installation est implantée conformément aux règles d'urbanisme en vigueur. 

L'installation est implantée à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété de l'installation. 

En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant proposera des mesures alternatives permettant d'assurer un niveau de sécurité des tiers équivalent. 

L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Article 6 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et 
convenablement nettoyées ; 
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ; 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ; 
- des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Article 7 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble de l'installation est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

Chapitre IT : Prévention des accidents et des pollutions 

Section 1 : Généralités 

Article 8 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Ces parties de l'installation sont appelées zones à risque. 

L'exploitant dispose d'un plan général de ces zones à risques qui précise les dangers associés. 

Article 9 de arrêté du 14 décembre 2013 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à Ja disposition des services d'incendie et de secours. 

Article de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
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Section 2 : Dispositions constructives 

Article 11 de Parrêté du 14 décembre 2013 

Les locaux à risque incendie présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes 
- matériaux de classe A1 ou A2 s1 di selon NF EN 13 501-1 5 
- murs extérieurs : REI 90 ; 
- murs séparatifs : REI 90 ; 

- planchers/sol : RE] 90 ; 

- portes et fermetures : El 90 ; 

- toitures et couvertures de toiture BROOF (t3). 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées. 

Article 12 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L. Accessibilité. 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins Pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et 
d'ouverture de l'installation. 

IL. Accessibilité des engins à proximité de l'installation. 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à 15 % ; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur 
de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 KN par essieu, ceux-ci étant 
distants de 3,6 mètres au maximum ; 
- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la voie « engins ». 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile 
minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

III. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site. 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires dispose d'au 
moins deux aires dites « de croisement », judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie « engins » ; 
- longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

IV. Mise en station des échelles. 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible 
depuis la voie « engins » définie au Il. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie respecte par ailleurs les 
caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 mètres. la pente an
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maximum de 10%; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur 
de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 
- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au bâtiment et 
inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 
- Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 &KN par essieu, ceux-ci étant 
distants de 3,6 mètres au maximum, et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm?. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur 
supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie « échelle » permet d'accéder à 
des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant d'une voie « échelle » et présentent une 
bauteur minimale de 1,80 mètre et une largeur minimale de 0,90 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces 
accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les 
services de secours. 

V. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins. 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés 
opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Article 13 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), 
conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou autocommande). La surface utile d'ouverture de 
l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile comprise entre 1 et 
6 m° est prévue pour 250 m? de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage. Ces 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, version 
décembre 2008. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent ies Caractéristiques 
suivantes : 

- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonction sont soumis à 10 000 cycles d'ouverture en 
position d'aération ; 

- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et 
SL 500 (50 daN/m?) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et intérieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si 
la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation de la 
neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant 
l'accumulation de la neige ; 

- classe de température ambiante T(00) : 
- classe d'exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface des plus grands exutoires sont réalisées soit par des ouvrants en 
façade soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des locaux à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Article 14 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
1. D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 
2. De plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque 
local, comme prévu à l'article 8. 
3. D'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau. poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé d'un diamètre nominal



btip://{www.ineris.fr/aida/consultation_document/28575/version_ir 

DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil 
permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de 
raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces 
appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux 
engins d'incendie et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en 
toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis favorable des services départementaux d'incendie et de 
secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et 
de secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m°/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité 
effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau. 
4. D'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés 
aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation et 
notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de 
hitte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Article 15 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 
étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et 
peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 
s'assurer de léur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification significative et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées 
ainsi que des services d'incendie et de secours. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques est réalisé de 
manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de coliecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

Section 3 : Dispositif de prévention des accidents 

Article 16 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées par un organisme 
accrédité. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 8 comme pouvant être à l'origine d'une explosion : 
- les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 
1996 susvisé ; 

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées : 
- le chauffage de ces parties de l'installation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique où 
autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

  

Article 17 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation d'atmosphère 
explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à 
favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est 
interdite).
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Article 18 de larrèté du 14 décembre 2013 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l'article 8 en raison des 
conséquences d'un sinistre (explosion notamment) susceptible de se produire dispose : 
- d'un dispositif de détection des substances pouvant en être à l'origine (par exemple poussières d'aluminium, magnésium ou 
zirconium). L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps ; 
- d'évents/parois soufflables dont la surface est dimensionnée, selon les règles de l'art en la matière, après une étude préalable : 
- d'un dispositif de détection de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans Je temps. L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du 
dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et le cas échéant d'extinction. II organise à fréquence semestrielle au 
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées. En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont 
conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Section 4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 19 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le 
volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. p pp 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts L 
- dans tous les cas 250 litres minimum ou la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 250 litres. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. 11 
en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 
éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n’est permis sous 
le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IN. Les rétentions sont aménagées de manière à ce que les eaux pluviales ne s'y déversent pas afin de maintenir en permanence la 
capacité de rétention définie ci-dessus. Les capacités de rétention ont en effet vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas 
munies de système automatique de relevage des eaux. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des substances dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer 
une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 
accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y 
compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, 
des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou extemes à 
l'installation. Les dispositifs intemes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce à 
des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage 
autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des 
tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut, En cas de confinement externe, les 
orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement 
lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par 
ces écoulements.
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Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ; 

- du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part ; 

- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de confinement 

lorsque le confinement est exteme. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées si nécessaire après contrôle de leur qualité vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. 

VI. Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement 

accidentel des emballages. 

Section 5 : Dispositions d'exploitation 

Article 20 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et 

inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en 

cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

Article 21 de Parrêté du 14 décembre 2013 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 8, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement 

d'un « permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces 

permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant ou 

par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis 

d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés 

par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. Ils sont tenus à disposition de 

l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'expiosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 

quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères 

apparents. 

Article 22 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des 

éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites 
données à ces vérifications. 

Article 23 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés 

par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'obligation d'établir un document ou dossier conforme aux dispositions prévues à l'article 21 pour les parties concernées de 

l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de 

produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 19 ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 
- l'obligation d'informer l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, en cas d'accident. 

Chapitre IX : Emissions dans l'eau 

Section 1 : Principes généraux 

Article 24 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

  

Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à la baisse et présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les objectifs présentés à l'alinéa ci-dessus et de permettre le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de qualité environnementales et des valeurs-seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 susvisé. 

Section 2 : Prélèvements et consommation d'eau 

  

Article 25 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement. 

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement. 

Sile prélèvement d'eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, il est d'une capacité maximale inférieure à 1 000 m°/heure. 

Si le prélèvement d'eau est effectué par forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé est inférieur à 200 000 m° par an. 

Si le prélèvement d'eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, il est inférieur à 5% du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau, La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Article 26 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Si le volume prélevé est supérieur à 10 000 m/an, les dispositions prises pour l'implantation, l'exploitation, le suivi, la surveillance et la mise à l'arrêt des ouvrages de prélèvement sont conformes aux dispositions indiquées dans l'arrêté du 11 septembre 2003 relatif aux prélèvements soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0 en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé quotidiennement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m”/, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation. 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion. Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214.18.   

Article 27 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Toute réalisation de forage est conforme avec les dispositions de l'article L. 411-1 du code minier et à l'arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration, en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de là rubrique 1.1.1.0 de 1a nomenclature fixée dans l'article R. 214-1 du code de l'environnement. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des
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installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, des mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de cet ouvrage sont mises 
en œuvre afin d'éviter une pollution des eaux souterraines. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage 
est portée à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

Section 3 : Collecte et rejet des effluents 

Article 28 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, 
postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. 11 est conservé dans le dossier de l'installation. 

Tout effluent aqueux industriel doit être considéré comme un déchet et traité conformément au chapitre VI. 

Article 29 de arrêté du 14 décembre 2013 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées par un réseau spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées 
par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes à 14 norme NF P 16-442 (version 2007 ou version ultérieure) ou à toute autre norme 
européenne ou internationale équivalente. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du 
débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification apportée par l'exploitant relative au report de cette 
opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du 
nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux de traitement 
des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Article 30 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Section 4 : Valeurs limites d'émission 

Article 31 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les rejets d'eaux pluviales canalisées respectent les valeurs limites de concentration suivantes, sous réserve de la compatibilité des 
rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés dans les 
SDAGE. 

  

Matières en suspension totales |35 mg/l 

DCO (sur effluent non décanté)|125 mg/} 

IHydrocarbures totaux 10 mgñ 

  

  

      
  

Section 5 : Traitement des effluents 

Article 32 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'épandage des boues, déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

Chapitre IV : Emissions dans l'air 

Section 1 : Généralités 

Article 33 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés (par exemple, les émissions produites par les opérations 
de soudage, de meulage.…..) sauf dans le cas d'une impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des règles relatives à l'hvoiène pt   
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à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Les conduits d'évacuation de ces effluents sont entretenus régulièrement de manière à éviter toute accumulation de poussières. 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de polluants dans 
l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...). Les installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique justifiée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les 
émissions dans l'atmosphère, Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents 

vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les Équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion {évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs..). 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À défant, des dispositions 
particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation sont 
mises en œuvre. 

Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, l'humidification du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour 
limiter les envols par temps sec sont permis. 

Section 2 : Rejets à l'atmosphère 

Article 34 de arrêté du 14 décembre 2013 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs points de rejet sont nécessaires, 
l'exploitant le justifie. 

Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne 
présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Article 35 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont aménagés conformément aux conditions fixées par les 
méthodes de référence précisées dans l'arrêté du 7 juillet 2009. 

Article de l’arrêté du 14 décembre 2013 

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à l'endroit considéré) 
exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions de polluants à l'atmosphère, d'autre part, en 
fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz. 

Cette hauteur, qui ne peut être inférieure à 10 m fait l'objet d'une justification dans le dossier conformément aux dispositions de 
l'annexe II. 

Section 3 : Valeurs limites d'émission 

Article 37 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009, 

Article 38 de Parrêté du 14 décembre 2013 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température (273 
kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). Le débit des effluents gazeux ainsi que les 
concentrations en polluants sont rapportés à une même teneur en oxygène de référence égale à 21 %. Les concentrations en 
polluants sont exprimées en gramme{s) ou milligramme(s) par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 

Article 39 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

L. Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux horaire. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées le cas échéant 
en fonction du flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus.
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POLLUANTS VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 
I. Poussières totales 

| 
Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h 100 mg/m° 
[Flux horaire est supérieur à 1 kg/h 40 mg/m* 
  2. Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) 
a) Rejets de cadmium, mercure et thalliun, et de leurs composés 
  

  
3 Flux horaire total de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés dépasse 1 0,05 mg/m° par métal , oh 

0,1 mg/m° pour la somme des métaux 
(exprimés en Cd + Hg + Th) 

  b) Rejets d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés 
Flux horaire totai d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés, dépasse 5 g/h fi mg/m° (exprimée en As + Se+ Te) 
ce) Rejets de plomb et de ses composés 

Flux horaire total de plomb et de ses composés dépasse 10 g/h [1 mg/m (exprimée en Pb) 
d) Rejets d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium et zinc, et de leurs composés 
Flux horaire total d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse (*), nickel, |S mg/m° (exprimée en Sb + Cr+ Co + Cu + [vanadium, zinc et de leurs composés dépasse 25 g'h Sn + Mn + Ni+ V + Zn). 

  

  

  

  

        
  

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet des mesures périodiques prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de Finspection de l'environnement, spécialité installations classées, les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par l'installation 

IT. Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi-heure. Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission. 

TL. Par ailleurs, pour toutes les autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation, les effluents Sazeux respectent les valeurs limites de concentration fixées dans le tableau selon le flux horaire figurant en annexe III. 

Article 40 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de gaz odorant susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à Ja santé et à la sécurité publique. 

Chapitre V : Emissions dans les sols 

Article 41 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les rejets directs dans les sols sont interdits. 

Chapitre VI : Bruit et vibration 

Article 42 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

IL. Valeurs limites de bruit. 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pes à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

    

  

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT ÉMERGENCE ADMISSIBLE ÉMERGENCE ADMISSIBLE existant dans les zones à émergence pour la période allant de 7 heures à 22 |pour la période allant de 22 heures à 7 réglementée heures, heures, 
Gncluant le bruit de l'installation) sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

(Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
    

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB{A) pour la période de jour et 60 4B(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
du     

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1 9 de l'annexe de Y
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1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de 
l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

IL. Véhicules - Engins de chantier. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 
L'usage de tous appareïls de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseur, baut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

IL. Vibrations. 

Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l'annexe L. 

IV. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores. 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur de l'émergence 
générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

  

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une personne ou un organisme qualifié, la première mesure étant effectuée dans l'année qui suit le démarrage de l'installation. 

Chapitre VII : Déchets 

Article 43 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres : 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions 
possibles. 

Article 44 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risqués de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les copeaux d'usinage ou tout déchet d'usinage souillé sont stockés à l'abri des eaux météoriques et sur rétention ou sur tout autre moyen équivalent permettant la récupération des égouttures. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et protégées des eaux météoriques. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article 45 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées conformément au code de 
l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées. 

L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets générés par ses activités (nature, tonnage, filière 
d'élimination, etc.). 11 émet un bordereau de suivi dès qu'il remet des déchets dangereux à un tiers. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit.
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Chapitre VIII : Surveillance des émissions 

Section 1 : Généralités 

Article 46 de Parrêté du 14 décembre 2013 

L'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux sonores. 

Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées à l'article 39. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Au moins une fois par an, les mesures sont effecmées par un organisme agréé par le ministre en charge des installations classées choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé 

Section 2 : Emissions dans l'air 

Sans objet. 

Section 3 : Emissions dans l'eau 

Sans objet. 

Section 4 : 

Impacts sur l'air 

Sans objet. 

Section 5 : Impacts sur les eaux de surface 

Sans objet. 

Section 6 : Impacts sur les eaux souterraines 

Sans objet. 

Section 7 : Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Article 47 de l’arrêté du 14 décembre 2013 

Les émissions de substances ou déchets visées aux articles 39 et 45 du présent arrêté doivent faire, le cas échéant, l'objet d'une déclaration annuelle dans les conditions prévues par l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

Chapitre IX : Exécution 

Article 48 de l'arrêté du 14 décembre 2013 

La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 14 décembre 2013, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale 

de la prévention des risques, 
P. Blanc
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Annexe I : Règles techniques applicables aux vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

La vitesse particulaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente annexe, ne doit pas dépasser les valeurs définies ci-après. 

1. Valeurs limites de la vitesse particulaire 

1.1. Sources continues ou assimilées 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées 
- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 
- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

  FRÉQUENCES 4 Hz-8 Hz|8 Hz - 30 Hz/30 Hz - 100 Hz 
Constructions résistantes [5 mm/s 6 mm/s 8 mm/s 
Constructions sensibles 3 mm/s 5 mm/s 6 mm/s 
Constructions très sensibles|2 mm/s 3 mm/s 4 mm/s 

  

  

              
1.2, Sources impulsionnelles à impulsions répétées 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées toutes les sources émettant, en nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée d'émissions est inférieure à 500 ms. 

Les valeurs-limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

  

  

  

  

FRÉQUENCES 4 Hz- 8 Hz}8 Hz - 30 Hz|30 Hz - 100 Hz 
Constructions résistantes [8 mm/s 12 mm/s 15 mu/s 
Constructions sensibles 6mm/s [9 mm/s 12 mm/s 
Constructions très sensibles|4 mm/s 16 mm/s 9 mm/s           
  

Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires couramment observées pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8, 30 et 100 Hz, la valeur-limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les vibrations comportent des fréquences en dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

2. Classification des constructions 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories suivant leur niveau de résistance : 
- Constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; - constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies per la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 ; 
- Constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par Ja circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 ; 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 
- les réacteurs nucléaires et Jeurs installations annexes 3 
- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 
- les barrages, les ponts ; 

- les châteaux d'eau ; 

- les installations de transport à grande distance de gez ou de liquides autres que l'eau ainsi que les canalisations d'eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre ; 
- les réservoirs de stockage de gaz, d'hydrocarbures liquides ou de céréales : 
- les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 
- les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les plates-formes de forage, pour lesquelles l'étude des effets des vibrations doit être confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet organisme doit être approuvé par l'inspection des installations classées.
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3. Méthode de mesure 

3.1. Eléments de base 

Le mouvement en un point donné d'une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont une verticale, les deux 
autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage étudié sans tenir compte de l'azimut. 

Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur porteur, point d'appui sur l’ossature 
métallique ou en béton dans le cas d'une construction moderne). 

3.2. Appareillage de mesure 

La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire dans la bande de 
fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la 
chaîne doit être au moins égale à 54 dB. 

3.3. Précautions opératoires 

Les capteurs doivent être complètement solidaires de leur support. I] faut veiller à ne pas installer les capteurs sur les revêtements 
(zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne 
sont pas bien solidaires de l'élément principal de la construction. Il convient d'effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations 
existantes, en dehors du fonctionnement de la source. 

Annexe IT : Règles de calcul des hauteurs de cheminée 

On calcule d'abord la quantité s = k q/em pour chacun des principaux polluants où : 
- k est un coefficient qui vaut 340 pour les polluants gazeux et 680 pour les poussières ; 
- 4 est Je débit théorique instantané maximal du polluant considéré émis à la cheminée exprimé en kilogrammes par heure ; 
- cm est la concentration maximale du polluant considérée comme admissible au niveau du sol du fait de l'installation exprimée en 
milligrammes par mètre cube normal ; 
- Cm est égale à cr - co où cr est une valeur de référence donnée par le tableau ci-dessous et où co est la moyenne annuelle de la 
concentration mesurée au lieu considéré. 

  

  

POLLUANT VALEUR DE Cr 

Oxydes desoufre 10,15 | 

JOxydes d'azote 0,14 
  

  

  

  

      
Poussières J0.15. 
Acide chlorhydrique/0,05 

|Plomb . 0,0005 

(Cadmium 10,0005 
  

En l'absence de mesures de la pollution, co peut être prise forfaitairement de la manière suivante : 

  

  

  

              

! OXYDES DE SOUFRE |OXYDES D'AZOTE POUSSIÈRES 
(Zone peu polluée 0,01 0,01 | [0,01 
Zone moyennement urbanisée ou moyennement industrialisée {0,04 . 0,05 10,04 
(Zone très urbanisée ou très industrialisée 0,07 0,10 10,08 
  

Pour les autres polluants, en l'absence de mesure, co pourra être négligée. 

On détermine ensuite s qui est égal à la plus grande des valeurs de s calculées pour chacun des principaux polluants. 

La hauteur de la cheminée, exprimée en mètres doit être au moins égale à la valeur hp ainsi calculée : 

hp= 5/2 (RAT) 6 

où 

s est défini plus haut ; 

R est le débit de gaz exprimé en mètres cubes par heure et compté à la température effective d'éjection des gaz ; 
+T est la différence exprimée en kelvin entre la température au débouché de la cheminée et la température moyenne annuelle de J'air 
ambiant. Si +T est inférieure à 50 kelvins on adopte la valeur de 50 pour le calcul.
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Si une installation est équipée de plusieurs cheminées ou s'il existe dans son voisinage d'autres rejets des mêmes polluants à l'atmosphère, le calcul de Ja hauteur de ja cheminée considérée est effectué comme suit : 
Deux cheminées i et j, de hauteurs respectivement hi et hj sont considérées comme dépendantes si les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 
- la distance entre les axes des deux cheminées est inférieure à la somme : (hi+hj + 10) (en mètres) ; 
- hi est supérieure à la moitié de hj ; 
- hj est supérieure à la moitié de hi. 

On détermine ainsi l'ensemble des cheminées dépendantes de la cheminée considérée dont la hauteur est au moins égale à la valeur de hp calculée pour le débit massique total de polluant considérée et le débit volumique total des gaz émis par l'ensemble de ces 
cheminées. 

S'il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz, la hauteur de la cheminée 
doit être corrigée comme suit : 
- on calcule la valeur hp en tenant compte des autres rejets lorsqu'il y en à ; 
- 05 considère comme obstacles les structures et les immeubles, et notamment celui abritant l'installation étudiée, remplissant simultanément les conditions suivantes : 
- Îls sont situés à une distance horizontale (exprimée en mètres) inférieure à 10 hp + 50 de l'axe de la cheminée considérée ; - ils ont une largeur supérieure à 2 mètres : 
- ils sont vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15° dans le plan horizontal : 
- Soit hi l'altitude (exprimée en mètres et prise par rapport au niveau moyen du sol à l'endroit de la cheminée considérée) d'un point d'un obstacle situé à une distance horizontale di (exprimée en mètres) de l'axe de la cheminée considérée, et soit Hi défini comme suit: 
- si di est inférieure ou égale à 2 hp + 10, Hi=hi+5 3 
- si di est comprise entre 2 hp + 10 et 10 hp + 50, Hi= 5/4 (hi + 5) (1-di/(10 hp + 50)) : 
- soit Hp la plus grande des valeurs Hi calculées pour tous les points de tous les obstacles définis ci-dessus : 
- la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et hp. 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 8 m/s si le débit d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m°/h, 5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 m°/b. 

Annexe III : VLE pour les rejets à l'atmosphère 

L Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans ie tableau ci-après. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées le cas échéant en fonction du flux 
total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffuses 
sont prises en compte. 

    

  

  

  
  

  

fPOLLUANTS (VALEUR LIMITE D'EMISSION 
{1. Poussières totales 

Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h 100 mg/m° 
Flux horaire est supérieur à 1 kg/h 140 mg/m° 
3. Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) 
Flux horaire supérieur à 25 kg/h 1800 mg/ms 
  14. Oxydes d'azote (exprimés en dioxyde d'azote) 
Ja) Oxydes d'azote hormis le protoxyde d'azote 
  

  

  

  

{Flux horaire supérieur à 25 kg/h 1500 mg/m° 
S. Chlorure d'hydrogène et autres composés inorganiques gazeux du chlore (exprimés en HCI) 
Flux horaire supérieur à 1 kg/h [50 mg/m. 
  6. Fluor et composés inorganiques du fluor (gaz, vésicules et particules) (exprimés en HF) 

5 mg/m* pour les composés gazeux 
5 mg/m° pour l'ensemble des vésicules et particules 

[Unités de fabrication d'acide phosphorique, de phosphore et d'engrais [10 mg/m° pour les composés gazeux 

  

Flux horaire supérieur à 500 g/h 

    

  

  

    
Iphosphatés. 10 mg/m° pour l'ensemble des vésicules et particules 
7. Composés organiques volatils (1) 

a) Cas général 

Rejet total de composés organiques volatils à l'exclusion du méthane : [110 mg/m*(exprimée en carbone total de la concentration 
Flux horaire total dépasse 2 kg/h. globale de l'ensemble des composés)   
    b) Cas d'utilisation d'une technique d'oxydation pour éliminer les COV
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Rejet total de composés organiques volatils, à l'exclusion du méthane (exprimée en carbone total) si le rendement d'épuration est 

20 mg/n° (exprimée en carbone total) ou 50 mg/Am° 

  

  

  

Li supérieur à 98 % 
ANOx (en équivalent NO2) 100 mg/m° 
|CH4 50 mg/m° 
1CO 1100 mg/m° 
  4 c) Composés organiques volatils spécifiques 
  Flux horaire total des composés organiques dépasse 0,1 kg/h 
  Acétaldéhyde (aldéhyde acétique) 
  

JAcide acrylique 
  

JAcide chloroacétique | 
  

Aldéhyde formique (formaldéhyde) 
  

JAcroléine (aldéhyde acrylique-2-propénal) 
  

JAcrylate de méthyle 
  

Anhydride maléique 
  

‘JAniline 
  

Biphényles 
  

| Chloroacétaldéhyde 
  

{Chioroforme (trichlorométhane) 
  

IChlorométhane (chlorure de méthyle) 
  

|Chlorotoluène {chlorure de benzyle) 
  

{Crésol 
  

12,4-Diisocyanate de toluylène 
  

Dérivés alkytés du plomb 
  

Dichiorométhane (chlorure de méthylène) 
  

1,2-Dichlorobenzène (O-dichlorobenzène) 
  

1,1-Dichloroéthylène 
  

2,4-Dichlorophénol 
  

Diéthylamine 
  

JDiméthylamine 
  

11,4-Dioxane 
bo mg/m* (concentration globale de l'ensemble des 
composés) 

  

Ethylamine 
  L2-Furaldéhyde (farfaral) 
  

Méthacrylates 

IMercaptans (thiols) 
  

Nitrobenzène 

INitrocrésol | 
  

Nitrophénol 
  

INitrotoluène 
  

Phénol 
  

Pyridine 

1,1,2,2-Tétrachloroéthane 
  

[Tétrachloroéthylène (perchloréthylène) 
  

{Tétrachlorométhane (tétrachlorure de carbone) 
[Thioéthers 

Thiols 
  

O.Toluidine 
  

1,1,2-Trichloroéthane 

Trichloroéthylène 

2,4,5-Trichlorophénol 

2,4,6-Trichlorophénol 
  

[Triéthylamine 

Xylénol (sauf 2,4-xylénol)      
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  [&) Substances auxquelles sont attribuées les mentions de danger H340, H350, H350j, H360D ou H360 F ou les phrases de 
risque R 45, R 46, R 49, R 69, R 61 et les substances halogénées de mentions de dangers H341 ou H351, ou étiquetées R 40 
jou R 68, telles que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 susvisé 
  AFlux horaire maximal de l'ensemble de l'installation supérieur ou égal [2 mg/n° en COV (la valeur se rapporte à la somme 

  

l10gh | . | | massique des différents composés) 
Composés organiques volatils halogénés de mentions de dangers | 
1H341 ou H351, ou étiquetés R 40 ou R 68 120 mg/m* (la valeur se rapporte à la somme massique des 
{Flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation supérieur ou égal \différents composés) 
là 100 g/h. 

  18. Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) 
  

  

Ja) Rejets de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés 

| : : : 10,05 mg/m° par métal Flux horaire total de cadmium, mercure et thailium, et de leurs 10,1 mg/m° pour la somme des métaux (exprimés en Cd+ 
Jcomposés dépasse 1 g/h, ÎBe +T) 

  b) Rejets d'arsenie, sélénium et tellure, et de leurs composés autres que ceux visés au 11 
  Flux horaire total d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés, | 

3 mé + 

dépasse 5 g/h 1 mg/m* (exprimée en As + Se + Te)   
  jo) Rejets de plomb et de ses composés 
  [Flux horaire total de plomb et de ses composés dépasse 10gh fl mg/m° (exprimée Pb) 
  

ceux visés au 11° 

jd) Rejets d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium et zinc, et de leurs composés autres que | 

  

  
  

  

  

Flux horaire total d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, Le : 
imanganèse (*), nickel, Vanad, zinc (*) et de leurs composés HAN en Sb+ Cr+ Co + Cu + Sn + Mn + Ni ] 
idépasse 25 g/h | 

J9. Rejets de diverses substances gazeuses 

a} Phosphine, phosgène 

{Flux horaire de phosphine ou de phosgène dépasse 10 g/h, Îl mg/m° pour chaque produit. 
  b) Acide cyanhydrique exprimé en HCN, brome et composés inorganiques gazeux du brome exprimés en HBr, chlore 
exprimé en HCI, hydrogène sulfuré 
  [Flux horaire d'acide cyarhydrique ou de brome et de composés 
iinorganiques gazeux du brome ou de chlore ou d'hydrogène sulfuré _|5 mg/m* pour chaque produit 
\dépasse 50 g/h 

  

  

  

    
c) Ammoniac 

|Fiux horaire d'ammoniac dépasse 100 g/h [50 mg/m° 
110. Autres fibres 

Quantité de fibres, autres que l'amiante, mises en œuvre dépasse 100 {1 mg/m° pour les fibres 
kg/an 50 mg/n° pour les poussières totales 
    1) Les prescriptions du c et du d n'affranchissent pas du respect du a et du b. 

IL. Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi-heure, 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), aucune des moyennes portant sur 
vingt-quatre heures d'exploitation normale ne dépasse les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est 
supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission ; 

Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de surveillance ne dépasse pas 
les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission. 
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